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Présentation du colloque 
 
 
 

 
 
par Jean-Pierre BOUTEILLER, Journaliste aux Dernières Nouvelles d'Alsace 
à Strasbourg 
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Présentation des intervenants 
 
 
 

 
 
par Roland TENDLER, Président de l'Association Avenir Capa 
 
C’est vraiment une très grande joie de vous accueillir  à l’Université Robert Schuman, dans 
cette Faculté de Droit à laquelle, pour beaucoup d’entre nous, sont liés tant de souvenirs, 
heureux, quelquefois moins heureux, quelquefois enthousiasmant, quelquefois un peu 
moins. Pour bon nombre d’entre nous, c’est une partie de notre vie qui s’est déroulée ici. 
Aussi, si nous organisons des manifestations comme celle d’aujourd’hui,  c’est pour inciter 
d’autres à nous imiter, et à venir puiser ici ce qu’ il y a de meilleur. 
 
Ce colloque doit, à l’ instar des colloques précédents, répondre à deux buts :   

1°) Offrir un thème d’ intervention, et si possible de débat, intéressants; 
2°) Promouvoir la filière de la Capacité en Droit qui à Strasbourg, je ne le répèterai 

jamais assez, est particulièrement choyée. 
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Nous avons choisi cette année, pour répondre au premier objectif, le thème de 
l’environnement. Beaucoup nous ont posé la question suivante :  
Pourquoi avoir rajouté le qualificatif « sain » à l’expression « le droit à un 
environnement » ? La question est plus importante qu’ il n’y paraît, mais je laisse à 
Madame le Professeur JAWORSKI le soin d’y répondre. 
 
Et je laisse le soin à Monsieur le Doyen Norbert OLSZAK de préciser comment cette 
notion nous ramène finalement à une idée très simple : l’homme, ne serait-ce que pour 
survivre, doit penser  aux autres. L’environnement n’est pas protégé en tant que tel, mais 
en tant que cadre de vie de l’homme. Cela est vrai  aussi bien pour les générations 
présentes que pour  les générations futures. 
 
Monsieur le Professeur PETIT nous exposera les objectifs de l’Union Européenne dans ce 
domaine, dans le cadre des négociations internationales, mais aussi de l’absence de 
politique communautaire interne de lutte contre le changement climatique. Il nous parlera 
de l’ importance de l’adoption du protocole de KIOTO, et aussi, il faut le souligner, de son 
échec par tiel. Pourtant, on a pu voir récemment à quel point la plus grande puissance 
économique du monde, a pu être frappée par les effets induits du réchauffement 
climatique. 
 
Madame BENOIT - ROHMER devait nous parler de la protection de l’environnement au 
niveau européen. Malheureusement, elle ne pourra être parmi nous aujourd’hui.  
C’est une de nos collaboratrices d’AVENIR CAPA, Mademoiselle Séverine BROGGI, 
juriste en Droit de l’environnement, qui nous fera part de quelques réflexions sur la 
protection par ricochet du droit à l’environnement au travers de la Convention 
Européenne de sauvegarde des Droits de l’Homme et des libertés fondamentales (CEDH).   
 
Mais, il faut souligner, et ce sera, je crois l’un des thèmes qui seront développés par 
Madame le Professeur JAWORSKI, à quel point la France est en Europe et dans le monde 
en situation de précurseur dans ce domaine. 
 
Et la plupart des par tis politiques ont donné une très grande importance à la protection de 
l’environnement ; mais certains de ces partis ont donné l’exemple. C’est pour cela que 
nous sommes très heureux d’accueillir ici Monsieur Yann WERLING, Secrétaire Général 
du parti des Verts. 
 
Madame Sonia GUARIGUE, Présidente du Tribunal de Grande Instance de Colmar, avait 
bien accepté de faire la synthèse des débats. Malheureusement, à son profond regret 
comme au notre, elle ne saurait être présente aujourd’hui.  
 
J’essayerai donc de la remplacer dans cet exercice qui, par la force des choses, sera aussi 
politique que juridique, sans doute davantage sensible que des débats plus techniques 
comme ceux que nous avons pu consacrer les années passées, notamment au Bicentenaire 
du Code Civil.    
 
Qu’ il me soit permis de remercier  très chaleureusement tous les intervenants qui ont 
accepté spontanément et avec beaucoup de gentillesse, d’être parmi nous aujourd’hui, et à 
travers eux tous les intervenants qui nous ont fait l’amitié de leur présence et de leur 
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savoir, car cela fait neuf ans que nous organisons ces colloques de l’association AVENIR 
CAPA à l’occasion de la  rentrée de la Faculté de Droit de Strasbourg.  
 
Je suis heureux de saluer à ce titre tout particulièrement Monsieur le Doyen Georges 
WIEDERKEHR, et Madame le Professeur Frédérique GRANET, qui ont toujours fait de 
l’appui à la Capacité en Droit l’une de leurs priorités, et qui ont été présents à tous nos 
colloques, très souvent en tant qu’ intervenants. 
 
S’agissant de la promotion de la filière de la Capacité en Droit, je ne peux là aussi que 
répéter que depuis deux siècles, grâce à la Capacité en Droit, on peut dire à un jeune 
homme ou une jeune femme qui n’a rigoureusement rien réussi jusqu’à présent, ou qui 
encore mieux, n’a rien tenté, que : 
 
« A partir d’aujourd’hui peut commencer sur le plan de l’avenir professionnel, et dans 
l’ immédiat, non seulement au niveau des études mais aussi de votre culture personnelle, 
une ère nouvelle :  
Si vous avez dix sept ans, vous vous inscrivez en Capacité en Droit, et vous travaillez 
beaucoup ;  
Si vous êtes capables de réfléchir et si vous voulez apprendre, ce même si vous ne savez 
pas encore parfaitement rédiger,  
Nous pouvons vous garantir que, grâce au diplôme que vous allez acquérir, grâce aux cours 
et TD d’accompagnement qui seront organisés,  
Rien ne vous empêchera de devenir magistrat, avocat, professeur, notaire, huissier de 
justice, cadre dans les entreprises privées ou publiques, nationales ou territoriales ».  
 
Il en est ainsi plus par ticulièrement à Strasbourg, parce que, grâce à la collaboration 
encore plus structurée tant sur le plan de l’organisation des séances de Travaux Dir igés 
que de leur financement entre l’association AVENIR CAPA et la Faculté de Droit. Un 
examen blanc facultatif sera instauré au mois de janvier, et différentes rencontres entre 
les étudiants de première et de deuxième année seront organisées au milieu de l’année. 
 
Il faut peut-être rappeler que nous bénéficions aujourd’hui, grâce à l’Université Robert 
Schuman, à la Faculté de Droit, et à la Société MONTBLANC, d’un site internet 
AVENIR CAPA qui fonctionne très bien. Nous mettrons en place, grâce à ce site, dans le 
courant du premier semestre, un forum de discussion accessible à tous les étudiants de 
Capacité, avec possibilité de questions-réponses entre les étudiants, ainsi qu’entre les 
étudiants et les enseignants.  
 
Tout cela se fait aussi, parce que nos sponsors ont compris l’ intérêt de l’ institution de la 
Capacité en Droit. Si nous pouvons fonctionner toute l’année avec efficacité, nous le 
devons à ces administrations publiques ou privées : la Région, le Département, la C.U.S., 
bien sûr l’  Université Robert Schuman et le Faculté de Droit, mais aussi ses sponsors 
privés qui nous aident pour des projets précis, comme par exemple l’organisation de ce 
colloque qui a été grandement facilité par l’apport du C.M.C.E.E. (CREDIT MUTUEL 
CENTRE EST EUROPE). 
Qu’ il nous soit permis aussi de mentionner l’aide de la Société FONCIA pour la 
publication des travaux du colloque pendant les trois années écoulées. 
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Evidemment les choses seraient encore plus faciles, s’ il existait au niveau national une 
commission chargée de faire des suggestions et des propositions au Ministère de 
l’Education Nationale, comme cela se fait avec succès pour les I.U.T., et plus 
particulièrement dans les I.U.T. Carrières Juridiques et Judiciaires. 
 
Les étudiants du Département de l’ I.U.T. Carrières Judiciaires de Colmar qui nous ont fait 
l’amitié de leur présence à l’occasion de ce colloque, ne savent peut-être pas que, dans ce 
domaine, ce qui est enseigné aujourd’hui dans les autres départements d’ I.U.T. de France, 
trouve bien souvent son origine dans des propositions de Colmar. Corrélativement, 
d’autres points initiés à Colmar, notamment concernant l’enseignement des langues, ont 
été repris au niveau national.  
 
Les membres de cette merveilleuse équipe qui m’entoure ont refusé que je cite 
individuellement leur nom. Je pense qu’ ils ont tort, mais je m’ incline. 
 
On dit généralement qu’une équipe de football réussit quand l’amalgame se fait bien entre 
les anciens et les nouveaux, quand personne ne veut vraiment jouer le rôle de vedette. Si 
l’on s’en tient à ces critères, l’équipe AVENIR CAPA pourrait être une bien meilleure 
équipe de football que certaines équipes de très grandes villes. 
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Le droit à l©environnement, un enjeu stratégique 
 

 
 
par Yann WERLING, Secrétaire Général du Parti des Verts 
 

1) L’enjeu du droit à l’environnement 
 

- Distinction avec le droit de l’environnement 
 
- Un droit de l’Homme 
 

2) La charte de l’environnement : un cadre national de possibilité pour le droit à 
l’environnement 

 
- Reconnaissance par les politiques de l’ importance de l’environnement 
 
- Établissement de principes, de règles juridiques supérieures  

 
- Des progrès possibles (modification de la notion de l’ intérêt public, 

possibilité d’une taxe générale sur les activités polluantes). 
 

- La charte n’est rien sans volonté politique. 
 

3) Le droit à l’environnement dans un cadre européen et international 
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La genèse du droit à l©environnement 
 

 
 
par Norbert OLSZAK, Professeur à l'Université Robert Schuman, Doyen 
honoraire de la Faculté de droit, de sciences politiques et de gestion 
 
Selon la tradition d’Avenir Capa, l’historien du droit a été convoqué pour éclairer vos 
travaux. 
 
Mais c’est peut-être une sinécure. 
 
En effet : 
·  l’environnement est un terme relativement récent, apparu seulement dans les années 

1920 sous influence anglaise (avant les géographes parlaient de milieu), 
·  le droit de l’environnement ne se constitue qu’au milieu des années 1970 (et notre 

Faculté a tout de suite joué un rôle important dans son développement avec l’équipe 
constituée autour du Professeur Michel Prieur), 

·  et le droit à l’environnement est un des derniers ajoutés dans cette liste des droits-
créances qui s’allonge interminablement depuis la Libération. 

 
Mais le fait que les choses n’étaient pas encore nommées, ne veut pas dire qu’elles 
n’existaient pas. 
 



 
 

Association Avenir Capa Page 10/37 
Colloque 2005 - Le droit à un environnement sain 

D’ailleurs, votre invitation m’a rappelé que mon tout premier article publié était justement 
consacré à l’environnement sous l’Ancien régime : 
« Industrie et environnement dans l’Alsace du Nord aux XVIIème et XVIIIème siècles », 
L’Outre-Forêt. Revue d’histoire de l’Alsace du Nord, n° 16, 4ème trim. 1976, pp. 5-7 
 
Et puis il s’agit bien de s’occuper de la genèse. 
 
Que trouvons nous dans le premier livre ? 
Au sixième jour, Dieu avait achevé son œuvre en créant l’homme et la femme et il leur 
dit : 

« Soyez féconds, multipliez, emplissez la terre et soumettez-la, dominez sur les 
poissons de la mer, les oiseaux du ciel et tous les animaux qui rampent sur terre » 
(Genèse, 1, 28) 
 

C’est simple, l’environnement est à l’homme. Il a un droit sur l’environnement. 
Mais est-ce un droit à un environnement sain ? 
 
Au Paradis terrestre sans doute, sauf qu’ il y avait tout de même le Serpent qui fera croquer 
une pomme qu’ il ne fallait pas croquer… 
 
Et là cela change. 
L’homme est chassé du Paradis terrestre, accompagné des malédictions divines : 
(Genèse, 3, 17 : Maudit soit le sol à cause de toi…) 
 
Les hommes vont devoir gagner leur pain à la sueur de leur front et gratter péniblement 
une terre ingrate. 
 
C’est peut-être l’enfer, mais on voit aussi rapidement que l’enfer c’est les autres, qui 
grattent aussi, à tort et à travers. 
 
Pour garantir un environnement sain, l’homme doit penser aux autres, doit veiller à ce que 
font les autres, surtout quand ceux ci sont très proches, très nombreux, comme dans les 
villes ou bien quand ils se livrent à des activités qui s’éloignent beaucoup de cette nature 
d’origine, quand ils développent l’ industrie. 
 
Car le fruit défendu c’était celui de l’arbre de la connaissance, et celle-ci va être mise en 
œuvre pour alléger la tâche de l’homme, pour le libérer du sol, mais avec des conséquences 
qui peuvent être lourdes pour l’environnement. L’apparition de l’ industrie change 
profondément les choses et rendra de plus en plus préoccupant le droit à un environnement 
sain, mais celui-ci était déjà sensible malgré tout sous l’Ancien régime. 
 
 
I – Le droit à un environnement sain sous l’Ancien régime 
 
Longue période qui va jusqu’au XVIIIème siècle. 
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A) Le cadre juridique 
 
Moyen Age et Temps modernes : règne de la coutume (règle formée par le groupe social). 
 
Place de la législation, en principe marginale : seigneurs et roi ne peuvent ordonner que 
pour le bien commun, contre de mauvaises coutumes et en cas de crises. 
 
 
B) L’économie rurale 
 
Exploitation du sol réglée par la coutume : méthodes collectives (assolement biennal, 
droits d’usages forestiers, vaine pâture). 
 
Mais les usages ne sont pas toujours suffisants, par exemple pour l’exploitation des cours 
d’eau (moulins). Intervention de la législation, en reprenant des règles romaines. 
 
De même pour la protection des forêts : sous Louis XIV, Administration des eaux et forêts, 
avec la perspective de fournir du bois pour la marine royale. 
 
En fait la réglementation vise surtout à optimiser l’exploitation de la nature pour des 
besoins économiques ou stratégiques. 
 
 
C) La vie urbaine 
 
Les villes se développent à partir du XIIème siècle et se heurtent rapidement à des 
problèmes de place, derrière les remparts. 
 
D’autres aspects sanitaires apparaissent : bruits, odeurs, infections… 
 
La question est réglée par l’organisation corporative : les activités sont regroupées et on 
essaye d’ isoler celles qui sont polluantes : abattoirs, tanneries… L’organisation politique 
fait de même pour les installations qui risquent de vicier l’air : prisons, mais aussi 
hôpitaux… 
 
Le bon air est un élément important. La naissance de l’urbanisme à la Renaissance est 
fondée sur des préoccupations esthétiques, mais aussi par la recherche d’une bonne 
circulation d’air avec les places et les avenues. 
 
Ceci dit, les connaissances scientifiques rudimentaires entraînaient des résultats étranges. 
 
Cf. Alain Corbin, Le miasme et la jonquille. Histoire des odeurs : en cas d’épidémie, 
ouvrir toutes les fosses d’aisances pour que les odeurs chassent le mal ! 
 
A partir du XIXème siècle, progrès de la science permettent une meilleure hygiène, mais 
ils apportent aussi d’autres dangers pour l’environnement. 
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II – Le droit à un environnement sain à l’ère industrielle 
 
XIXème siècle : recouvre les révolutions industrielles et les révolutions politiques dont 
sortent l’ère capitaliste libérale. 
 
 
A) Les nouveaux principes juridiques 
 
Suprématie de la loi, mais dans le respect des droits naturels de l’homme et du citoyen : 
liberté, propriété, sûreté et résistance à l’oppression. 
 
Abolition de l’ordre ancien (usages, règlements corporatifs) doit libérer l’ individu et son 
activité économique, doit donner son plein essor à la propriété. 
 
Propriété : droit de jouir et de disposer des choses de la manière la plus absolue… 
Mais ne pas oublier la fin de l’art. 544 c. civ. : « pourvu qu’on n’en fasse pas un usage 
prohibé par les lois et règlements ». 
 
 
B) La nécessité d’encadrer les activités dangereuses et insalubres 
 
Problèmes de la liberté de la propriété : sensibles avec les mines. 
 
Principes de 1789 : propriété du sol entraîne celle du dessus et du dessous. Chacun va 
pouvoir creuser dans son champ… 
 
Effondrements de terrains, assèchement de sources, catastrophes minières… C’est le chaos 
et c’est aussi du gaspillage. 
 
Changement avec la loi du 21 avril 1810 : le sous-sol appartient à la Nation et son 
exploitation s’effectue sous son contrôle, dans le cadre d’un régime de concessions. 
D’où le développement d’une réglementation détaillée (qui va aussi profiter aux 
travailleurs) et surtout d’un service de contrôle confié à des ingénieurs d’État, les 
ingénieurs des mines. 
 
Ensemble complexe de pouvoir juridique et de savoir technique et scientifique, qui va 
trouver à s’appliquer aussi au contrôle des autres industries dangereuses qui se 
développeront à partir du milieu du XIXème (chimie surtout). 
 
Mais tout cela est encore dans une perspective productiviste. L’environnement est pris en 
compte non pas en soi, pour lui-même, mais pour une meilleure valorisation économique, 
ou écarter des troubles de voisinage. 
 
 
C) La protection de la nature sauvage 
 
Pays du Nouveau Monde où la destruction rapide des grands espaces naturels inquiète les 
autorités : constitutions de parcs nationaux fin du XIXème siècle en Amérique du Nord. 
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Pays de la Vieille Europe confrontés au même problème pour leurs colonies : apparition de 
conventions internationales à cette période faste du droit international public où de 
nombreux traités essayent de régler les questions les plus diverses dans tous les domaines, 
y compris la nature. 
 
Cependant on reste dans une optique économique. Les premiers textes (Londres 1900, 
Paris 1902) ne s'intéressent qu'aux « animaux utiles à l’homme ou inoffensifs ». 
 
Ce n’est qu’à partir de 1935 que nous avons une protection générale de la faune et de la 
flore africaine, ce qui aboutira à la constitution de grands parcs. Et à la même période, sur 
le plan national, ce sont des actions privées qui créent également des réserves… 
 
Ce qui est finalement tout aussi utile à l’homme, mais à l’homme de la civilisation des 
loisirs (qui commence à la même époque). 
 
Car il ne s’agit plus de gagner son pain à la sueur de son front mais de suer pour se 
distraire ! 
 
Et dans cette perspective, le droit à un environnement sain a sûrement de meilleures 
chances de prospérer, puisqu’on retrouve le paradis terrestre de la genèse ! 
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La char te constitutionnelle de l©environnement 
 

 
 
par Véronique JAWORSKI, Maître de Conférences HDR à l'Université 
Robert Schuman 
 
 Le 18 mars 2002, à Avranches, le Président de la République affirmait que 
« l’environnement est l’une des grandes exigences de notre temps ». 
 Près d’un an auparavant déjà, à Orléans, il avait proposé aux Français une Charte de 
l’environnement adossée à la Constitution, traduisant son intention d’ inscrire une écologie 
humaniste au cœur de notre pacte républicain. 
 

Ces discours politiques, avant tout électoraux (l’on se trouvait alors en pleine 
période de campagne présidentielle) devaient trouver, trois ans plus tard, une traduction 
juridique dans un acte solennel. L’environnement faisait une entrée, historique et 
symbolique, dans le bloc de constitutionnalité. 

En effet, un texte entier : la Charte de l’environnement1 proclame une nouvelle 
génération de droits de l’homme, placés au même rang que ceux de la Déclaration de 1789 
et du Préambule de la Constitution de 1946. 

 

                                                 
1 Loi constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005 relative à la Charte de l’environnement : JO n° 51 du 2 
mars 2005, p. 3697. 
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Désormais, en vertu de l’article 1er de cette Charte, « chacun a le droit de vivre 
dans un environnement équilibré et respectueux de sa santé » et corrélativement, selon 
l’article 2, « toute personne a le devoir de prendre part à la préservation et à 
l’amélioration de l’environnement ». 

S’égrènent ensuite différents principes de base : le devoir de prévention (art. 3), 
celui de contribution à la réparation des dommages causés (art. 4), le principe de 
précaution (art. 5), le principe d’ intégration par le développement durable (art. 6) et les 
principes d’ information et de participation des citoyens (art. 7). 
 
 Révolution juridique pour le droit de l’environnement qui deviendrait un « droit 
constitutionnel à l’environnement » ? Ou simple déclaration d’ intentions sans portée 
normative et conséquences directes ? La Charte de l’environnement est un puits 
d’ interrogations, de doutes mais aussi d’espoirs. 
 
 Une certitude néanmoins existe (au moins une !). Elle découle de notre immuable 
hiérarchie des normes. De par la valeur constitutionnelle ainsi conférée, la protection de 
l’environnement devient un intérêt supérieur, qui doit être assorti de toutes les garanties 
juridiques relevant de son rang. Mais ces garanties posent directement la question de 
l’effectivité de la Charte, nouvelle norme constitutionnelle. 
 
 Penchons nous donc sur ces inter rogations (I ), ces doutes (I I ) et ces espoirs (I I I ) 
suscités par la Charte constitutionnelle de l’environnement. 
 
 
I - LES INTERROGATIONS 
 
 Premières interrogations, que l’on pourrait résumer en deux mots : pourquoi et 
comment ? 

Pourquoi la France s’est-elle dotée d’une charte constitutionnelle de 
l’environnement et par quel processus a-t-on abouti au texte finalement adopté ? C’est la 
question de la genèse de la Charte (1), suivie de celle de son existence proprement dite (2). 
 
 
 1- La genèse de la Char te 
 
 Pourquoi une charte aujourd’hui ? parce que, selon les termes mêmes du président 
de la République, notre temps est marqué par des atteintes considérables de l’activité 
humaine sur notre environnement et qu’ il est urgent de réagir, collectivement et 
individuellement. Par cette charte, il a donc voulu marquer la gravité de la situation et 
l’ impératif de l’action. 

Dans l’exposé des motifs du projet de loi constitutionnelle relatif à la Charte de 
l’environnement, il a été mis en lumière les atteintes de l’homme sur la nature. Il a été 
souligné que des progrès technologiques exceptionnels alliés à une croissance 
démographique sans précédent ont fait naître des risques d’exploitation excessive des 
ressources et de destruction irréversible du patrimoine naturel. Tchernobyl en 1986, le trou 
dans la couche d’ozone, les gaz à effet de serre et le réchauffement global de la planète, les 
marées noires à répétition (Amoccocadiz, Torrey Canyon, Erika, Prestige)… La liste 
funeste des catastrophes écologiques est indéfinie et reste ouverte ! 
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 Cette réforme constitutionnelle introduisant une Charte de l’environnement n’est 
pas une innovation puisque de nombreux pays ont déjà consacré constitutionnellement 
l’environnement. Mais elle est une révolution à la française dans la mesure où elle 
intervient après de nombreuses initiatives avortées, en recourant à un processus 
d’élaboration inédit en droit constitutionnel et en réunissant dans un seul document à la 
fois la reconnaissance d’un nouveau droit fondamental : le droit de chacun de vivre dans 
un environnement équilibré et respectueux de la santé, et les principes qui permettent sa 
concrétisation. 
 
 Le processus d’élaboration de la réforme mérite une attention particulière. Il a été 
réalisé –une fois n’est pas coutume- de manière participative et transparente. 

Cela constitue, d’une part, une originalité en matière constitutionnelle puisque dans 
l’histoire constitutionnelle l’élaboration de projets de cette ampleur a généralement été 
l’œuvre d’assemblées politiques. 

Et cela correspond bien, d’autre part, à l’ idée selon laquelle l’environnement étant un 
« patrimoine commun », il est indispensable d’associer tous les acteurs sociaux et 
économiques à sa protection. On a là une mise en œuvre de la « démocratie participative ». 

Ainsi, l’élaboration de la Charte de l’environnement a suivi un long cheminement 
de quatre années, permettant d’en valider le contenu, tant sur le plan juridique que dans le 
cadre d’un grand débat. Le Gouvernement s’est appuyé sur les travaux de la Commission 
présidée par le Professeur Coppens, ainsi que sur une vaste consultation nationale. Le 
projet a été amendé et approuvé par une très large majorité à l’Assemblée Nationale et au 
Sénat, puis par le Congrès le 28 février 2005. 

Mais la transparence a encore des limites. En effet, ni l’avis du Conseil d’Etat, ni le 
projet de loi constitutionnel avant son adoption par le Conseil des ministres n’ont été 
accessibles au public et n’ont été l’occasion d’une participation du public. 
 
 
 2- L ’existence de la Char te 
 

La datation « Charte de 2004 » marque la volonté du Constituant de faire œuvre 
historique, de souligner que les droits à l’environnement revêtent au XXIe siècle une 
importance égale à celle qu’avaient les droits et libertés classiques pour les Français de 
1789 ou les droits économique et sociaux au lendemain de la Seconde Guerre Mondiale. Il 
y a désormais une 3e date historique dans l’évolution de nos droits fondamentaux. 

On parle donc de « droits de 3e génération », venus après ceux de 1ère génération 
(les droits-liberté consacrés en France à partir de la Déclaration de 1789) et ceux de 2e 
génération (les droits-créance, économiques et sociaux du Préambule de 1946). 

D’aucuns se sont alors interrogés. Le fait qu’ il s’agisse de droits dits de « 3e 
génération » ne risque-t-il pas de nuire à leur validité ? Existe-t-il une hiérarchie entre les 
différentes générations ? Sans aucun doute non. La distinction entre les trois générations 
de droits a un intérêt historique, mais d’un point de vue juridique elle est en elle-même 
dépourvue de pertinence. La Cour européenne des droits de l’homme a rappelé qu’ il 
n’existe « nulle cloison étanche entre les droits de 1ère et de 2e génération », raisonnement 
qui s’applique également pour les droits de 3e génération (CEDH, 9 octobre 1979, Airey c/ 
Irlande). 
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Le critère pertinent pour connaître la valeur juridique d’un droit est celui de son 
support formel. Ainsi, le Conseil constitutionnel2 a-t-il considéré que les droits consacrés 
en 1946 ont valeur constitutionnelle tout comme ceux de 1789, ce qui est parfaitement 
logique dès lors qu’ ils sont évoqués dans les mêmes termes dans le préambule de la 
Constitution de 1958. Il n’y a donc aucun doute sur le fait que la Charte de 
l’environnement a, elle aussi, pleine valeur constitutionnelle. 

Ainsi érigés au niveau constitutionnel, les droits contenus dans la Charte 
bénéficient non seulement d’une proclamation solennelle par les citoyens, mais aussi, et 
par conséquent, d’un niveau de protection élevé. 
 

Sur la question précise de son contenu, la Charte est divisée en deux parties 
distinctes. 

D’une part, un long exposé des motifs, dont la nature juridique est ambiguë : a-t-il 
valeur constitutionnelle ou non ? L’on peut raisonnablement en douter ; les premiers 
considérants qui précèdent le texte de la Charte renvoient à de simples considérations 
scientifiques sur le lien entre l’humanité et son environnement. 

D’autre part, la Charte contient dix articles qui proclament des droits mais aussi des 
devoirs. Deux articles seront ici pris comme exemples des nombreuses interrogations que 
soulève le texte de la Charte. 
 

L’article premier, précédemment évoqué, est le plus important. Il consacre un droit 
de l’homme à un environnement équilibré et respectueux de la santé. 
 La formulation du droit de l’homme à l’environnement est essentielle. Un tel droit 
avait déjà été consacré sur le plan législatif à l’article L. 110-2 du Code de 
l’environnement, qui dispose que « Les lois et les règlements organisent le droit de chacun 
à un environnement sain… ». Mais la constitutionnalisation de ce droit est un progrès 
considérable : désormais ce droit fondamental n’est plus tributaire des lois et règlements 
chargés de l’organiser, mais existe en tant que droit constitutionnel se suffisant à lui seul. 

Néanmoins, on ne peut s’empêcher de s’ interroger sur l’expression 
d’« environnement équilibré » utilisée, car on ne sait de quel équilibre il s’agit : 
écologique, biologique ou autre ? 
On pourrait avancer que la lecture de cet article 1er de la Charte doit se faire à la lumière 
des considérants qui le précèdent et où l’on trouve des références au milieu naturel et aux 
équilibres naturels. Mais encore une fois quelle valeur le juge donnera-t-il à ces 
considérants ? Ceux de la Déclaration de 1789 n’ont pas beaucoup retenu l’attention… 
 

L’article 5, quant à lui, proclame le célèbre principe de précaution. Il en donne une 
définition, mais qui est différente de celle du Code de l’environnement (issue de la loi 
Barnier). En effet, elle semble plus étroite que celle qui est aujourd’hui admise au niveau 
européen et par les tribunaux français. Le principe constitutionnel de précaution ne paraît 
s’ imposer directement qu’aux personnes publiques, alors que jusqu’à présent il s’ imposait 
immédiatement aussi aux personnes privées et donc aux activités de recherche et de 
production industrielle. En outre, l’article 5 restreint l’application de ce principe aux seules 
hypothèses de dommage grave et irréversible (au lieu de dommage grave ou irréversible). 
Cette dissemblance va poser un problème d’articulation entre la Charte et le droit 
international et communautaire : s’ il y a contradiction entre la Constitution et une 
convention internationale, laquelle de ces normes doit-on faire prévaloir ? 
                                                 
2 CC, n° 79-105 DC, 25 juillet 1979, droit de grève à la radio et à la télévision et n° 90-383 DC 8 janvier 
1991, lutte contre le tabagisme et l’alcoolisme. 
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Enfin, de manière globale, se pose la question de l’ incidence de la Charte sur les 

rapports entre les pouvoirs publics ? Constitutionnaliser le droit à l’environnement et 
certains principes généraux qui s’y rapportent va avoir des effets protecteurs en ce 
domaine, en interdisant au législateur de remettre en cause certaines grandes garanties 
législatives de l’environnement. Mais le Conseil constitutionnel, lorsqu’ il aura à se 
prononcer sur la conformité des lois aux nouvelles dispositions de la Charte, devra 
concilier les dispositions de celle-ci avec les droits et libertés reconnus plus anciennement 
par la Déclaration de 1789 ou le Préambule de 1946 dans des termes souvent plus précis et 
exigeants. L’affirmation des droits nouveaux ne fait pas disparaître les protections qui 
s’attachent au droit de propriété, à la liberté du commerce et de l’ industrie ou à la liberté de 
circuler… L’enjeu est donc de trouver un équilibre satisfaisant entre les différents droits et 
principes constitutionnels ; entre, d’une part, le droit à un environnement sain et, d’autre 
part, le droit de propriété ou encore la liberté de l’ industrie… 
 
 
La Charte constitue un instrument juridique nouveau au service de la défense de 
l’environnement. Il y a là une volonté politique de donner à la protection de 
l’environnement une place de choix dans l’ordre juridique constitutionnel. Mais il convient 
à présent de s’ interroger sur la portée juridique des dispositions contenues dans ce texte. A 
ce stade, de nombreux doutes apparaissent. 
 
 
I I - LES DOUTES 
 
 Ils portent essentiellement sur l’effectivité de la Charte. La question de la portée de 
la Charte est légitime au regard de trois constats principaux : les procès d’ intention, les 
malentendus et les paradoxes sous-jacents à la Charte. 
 
 Tout d’abord, des procès d’ intention ont été menés contre l’environnement. La 
réforme entreprise faisait et fait toujours peur. Ainsi, a-t-on pu parler de texte 
« liberticide » ou encore d’atteinte aux droits de l’homme. Certains ont soutenu que 
l’environnement était un faux droit de l’homme. 
 
 Ensuite, la Charte a été la source de nombreux malentendus. Notamment, il a été 
affirmé que les droits proclamés n’étaient pas des droits subjectifs, individuels, mais 
simplement des objectifs à valeur constitutionnelle, non invocables devant les tribunaux. 
Or, il convient de s’attacher à la nature spécifique du droit de l’environnement, qui est un 
droit pouvant s’exercer aussi bien individuellement que collectivement. La Charte donne à 
« chacun » le droit de vivre dans un environnement équilibré et respectueux de la santé. Et 
les articles 2, 3, 4 et 7 visent « toute personne », ce qui inclut tant les personnes physiques 
que les personnes morales. 
 
 Enfin, des paradoxes sous-jacents à la Charte demeurent. 

Le texte transmet sans conteste un fort message, mais sans réellement entrer dans la 
normativité. L’article 8 inscrit l’éducation et la formation à l’environnement dans 
l’exercice des droits proclamés et l’article 9 opère une conciliation de la recherche et de 
l’ innovation avec l’environnement. Or ces articles semblent sans véritable portée 
normative. Ce sont des déclarations de principe purement symboliques, car il n’est 
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absolument pas certain que ces textes vont réellement modifier le contenu des programmes 
de l’éducation nationale et suffisent à mettre à l’abri des régulations budgétaires les crédits 
de la recherche environnementale. 

La relation environnement/santé n’est pas dénuée de toute ambiguïté non plus. 
L’article 1er de la Charte fait une référence directe à la santé. La formulation établit, à 
l’ instar de nombreuses jurisprudences, un lien entre la protection de l’environnement et la 
protection de la santé. Elle place l’ individu au centre de la protection de l’environnement, 
qui est ici protégé non pas pour lui-même, mais en ce qu’ il est nécessaire à l’homme. La 
Charte toute entière est centrée sur la protection de l’environnement de l’homme pour 
l’homme lui-même. 

Mais par l’expression du respect de la santé, est simplement traduite l’exigence que 
l’environnement ne soit pas nocif. Il aurait certainement été préférable de recourir à 
l’adjectif « sain » qui a été proposé à de multiples reprises. 

En outre, l’article 5 qui proclame et définit le principe de précaution ne se réfère 
plus du tout à la santé. Chose étonnante, c’est là le seul article qui mentionne un principe, 
alors que parmi les principes classiques du droit de l’environnement, c’est celui qui fait 
l’objet du plus grand nombre de controverses. Il est assez paradoxal que les autres droits 
fondamentaux énoncés dans la Charte se soient vus refuser l’appellation de « principes » 
alors qu’ ils figurent déjà comme tels dans la loi Barnier3 (art. L. 110-1 C. env.). 

Ce principe a donné lieu à un débat scientifique particulièrement vif. Certains 
étaient inquiets de ce que l’ inscription de ce principe dans la Constitution puisse conduire 
soit à paralyser certaines recherches, soit à accroître les risques pour les chercheurs de voir 
leur responsabilité mise en cause. Les professions médicales et pharmaceutiques 
traumatisées par les drames du sang contaminé et de l’amiante, confondant la précaution 
avec la responsabilité civile et soucieuses de ne pas freiner la recherche, se sont donc 
longtemps opposés à ce que le principe même soit évoqué. 

 
L’article 4 de la Charte prolonge l’article 3 sur le principe de prévention et de 

limitation des atteintes à l’environnement en prévoyant qu’en cas d’échec suivi de 
dommages à l’environnement, le responsable doit contribuer à leur réparation. 

La formulation de la Charte apparaît sur ce point on ne peut plus laxiste : elle 
permet des exonérations et limitations de responsabilité puisqu’ il n’y a pas d’obligation de 
réparation intégrale mais seulement une obligation de « contribuer » à la réparation. Une 
telle formulation réduit la charge pesant sur le véritable responsable pour la reporter sur la 
collectivité, mutualisant ainsi la réparation. Ne s’achemine-t-on pas ainsi vers une 
déresponsabilisation des auteurs d’atteintes à l’environnement ? Du principe 
constitutionnel de réparation intégrale, on passe à un principe de simple contribution de 
l’auteur d’une atteinte à l’environnement à la réparation de celle-ci… 
 
 
Tels sont quelques uns des doutes qu’ il est permis d’objecter au texte constitutionnel 
promulgué le 1er mars 2005. Mais après les interrogations et les doutes, se profile le temps 
des espoirs. 
 
 

                                                 
3 Loi du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de l’environnement : JO du 3 février 1995, 
p. 1840. 
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I I I - LES ESPOIRS 
 
 L’ innovation majeure de la Charte consiste à proclamer des devoirs, ce qui illustre 
une forme de responsabilité des hommes ou de la société dans la défense de 
l’environnement. Rappelons que l’on ne trouve aucun devoir dans la Déclaration de 1789 
et dans le Préambule de 1946 ne figure que « le devoir de travailler ». 

L’ inscription de l’environnement parmi les normes à valeur constitutionnelle 
manifeste la volonté de garantir plus efficacement le respect des règles assurant la 
protection de l’environnement. Les droits et devoirs en matière d’environnement sont 
hissés au sommet de la hiérarchie des normes, appelant de ce fait une protection renforcée. 
 

La constitutionnalisation du droit de l’environnement emporte des effets directs sur 
la compétence du législateur. La Charte surplombant le maquis des textes nationaux opère 
un encadrement de l’activité du législateur dans ce domaine. Dans son travail d’élaboration 
de la loi, ce dernier est désormais tenu de s’ interroger de manière systématique sur la 
conformité des dispositions qu’ il envisage aux droits fondamentaux. La Charte ne peut 
ainsi constituer qu’un progrès, un catalyseur dans le processus de création de normes plus 
exigeantes répondant à l’ impératif écologique. L’effectivité de la Charte de 
l’environnement dépendra en premier lieu de la volonté du législateur, qui devra adopter de 
nouvelles lois ou modifier les lois existantes pour assurer pleinement le droit de l’homme à 
un environnement sain. 
 
 La Charte ouvre également de nouvelles possibilités d’action. 

Les textes de niveau constitutionnel dominent toute la hiérarchie des normes et 
doivent donc être aussi respectés par le domaine réglementaire. Ce contrôle est effectué a 
priori par le Conseil d’Etat saisi des projets de décrets, mais aussi a posteriori pour tous 
les actes administratifs soumis au juge administratif. Le juge judiciaire pourrait également 
être conduit à appliquer les principes de la Charte ou à en vérifier le respect. 

La Charte devrait rendre possible le référé liberté, défini à l’article L. 521-2 du 
Code de la justice administrative. Sont concernés les agissements illégaux de 
l’administration susceptibles de porter des atteintes irréversibles à l’environnement, et 
permettant au juge de prendre « toutes mesures nécessaires à la sauvegarde d’une liberté 
fondamentale ». 

La Charte devrait ouvrir une possibilité de recours du citoyen devant le juge 
judiciaire pour « voie de fait », quand l’administration conduit une activité ou adopte un 
comportement sans aucune base juridique. Cette possibilité de saisir le juge judiciaire pour 
obtenir une réparation de dommages n’est offerte que pour les droits fondamentaux. 
 
 
 En définitive, la Charte de l’environnement place la France en situation de 
précurseur, car aucun autre pays n’a élevé au niveau constitutionnel, à la fois le droit à 
l’environnement et un ensemble de principes de base aussi élaborés. Notre pays dispose 
ainsi d’une légitimité incontestable pour soutenir ses thèses. 
 L’article 10 de la Charte rappelle que toute politique environnementale doit 
posséder une dimension européenne et internationale. Il s’agit là d’un objectif à valeur 
constitutionnelle… et d’une évidence ! 

Cet article reflète la volonté présidentielle de faire de la Charte un « modèle » à 
exporter sur la scène européenne et internationale. Ainsi, à Orléans, le 3 mai 2001, le 
Président affirmait à propos des principes que poserait la Charte alors en projet : « Forte de 
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ces principes, la France peut devenir le creuset d’un nouvel art de vivre pour le XXIe 
siècle ». De ce point de vue, l’article 10 de la Charte s’ inscrit dans une tendance récurrente 
de la politique étrangère française marquée par l’aspiration à une vocation mondiale et un 
rayonnement universel des valeurs françaises. Cette dimension a été si bien intégrée par la 
commission de préparation de la Charte qu’Yves Coppens, Président de la Commission, 
s’exprimait ainsi : « il est évident que l’herbe ne s’arrête pas aux frontières et les petits 
oiseaux et papillons non plus. Nous aimerions donc beaucoup pouvoir atteindre cette 
dimension internationale, mais nous n’avons cependant pas osé faire tout de suite une 
Charte de l’environnement pour la terre toute entière, cela aurait sans doute été un peu 
prétentieux »4. 

La prétention, en effet, n’est pas de mise en matière de protection de 
l’environnement : l’homme se doit de rester humble face à la nature. L’ambition, en 
revanche, est souhaitée. La Charte est un premier pas dans cette direction. Elle est 
l’expression d’une ambition légitime et honorable, pour ne pas dire vitale : celle de ne plus 
laisser détruire la planète sur laquelle nous vivons et qui est aussi celle de nos enfants… 
 

La Charte de l’environnement consacre ainsi l’affirmation positive de nouvelles 
valeurs, celles de droits et devoirs à l’égard de l’environnement, envers l’humanité toute 
entière, présente et à venir. Les enjeux environnementaux font désormais partie des droits 
de l’homme. 

Mais l’effectivité de la Charte dépend de l’engagement de tous. La formulation 
adoptée dans le texte ne laisse aucun doute : l’appel s’adresse à l’ensemble de la 
collectivité, à tous les représentants de la société française. Le droit de l’environnement 
devient non seulement un droit de l’homme, mais surtout un « droit citoyen » qui implique 
une responsabilité universelle parce que « nous n’héritons pas de la Terre de nos 
ancêtres ; nous empruntons celles de nos enfants ». En tant que locataires et gestionnaires 
de la chose d’autrui, et non propriétaires, nous nous devons de tout faire pour transmettre 
intact ce patrimoine aux générations futures. Tel est le véritable enjeu de la Charte 
constitutionnelle de l’environnement. 
 
 

 
J.O n° 51 du 2 mars 2005 page 3697 
texte n° 2 

LOIS 

LOI constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005 relative à la Charte de l'environnement (1)  
 

NOR: JUSX0300069L 

 
Le Congrès a adopté, 
 
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 

 

Article 1 

                                                 
4 Rapport AN n° 809, Sénat n° 306, 21 mai 2003, p. 88. 
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Le premier alinéa du Préambule de la Constitution est complété par les mots : « , ainsi qu'aux 
droits et devoirs définis dans la Charte de l'environnement de 2004 ». 

Article 2 

 
La Charte de l'environnement de 2004 est ainsi rédigée : 
 
« Le peuple français, 
 
« Considérant, 
 
« Que les ressources et les équilibres naturels ont conditionné l'émergence de l'humanité ; 
 
« Que l'avenir et l'existence même de l'humanité sont indissociables de son milieu naturel ; 
 
« Que l'environnement est le patrimoine commun des êtres humains ; 
 
« Que l'homme exerce une influence croissante sur les conditions de la vie et sur sa propre 
évolution ; 
 
« Que la diversité biologique, l'épanouissement de la personne et le progrès des sociétés 
humaines sont affectés par certains modes de consommation ou de production et par l'exploitation 
excessive des ressources naturelles ; 
 
« Que la préservation de l'environnement doit être recherchée au même titre que les autres intérêts 
fondamentaux de la Nation ; 
 
« Qu'afin d'assurer un développement durable, les choix destinés à répondre aux besoins du 
présent ne doivent pas compromettre la capacité des générations futures et des autres peuples à 
satisfaire leurs propres besoins, 
 
« Proclame : 
 
« Art. 1er. - Chacun a le droit de vivre dans un environnement équilibré et respectueux de la santé. 
 
« Art. 2. - Toute personne a le devoir de prendre part à la préservation et à l'amélioration de 
l'environnement. 
 
« Art. 3. - Toute personne doit, dans les conditions définies par la loi, prévenir les atteintes qu'elle 
est susceptible de porter à l'environnement ou, à défaut, en limiter les conséquences. 
 
« Art. 4. - Toute personne doit contribuer à la réparation des dommages qu'elle cause à 
l'environnement, dans les conditions définies par la loi. 
 
« Art. 5. - Lorsque la réalisation d'un dommage, bien qu'incertaine en l'état des connaissances 
scientifiques, pourrait affecter de manière grave et irréversible l'environnement, les autorités 
publiques veillent, par application du principe de précaution et dans leurs domaines d'attributions, à 
la mise en oeuvre de procédures d'évaluation des risques et à l'adoption de mesures provisoires et 
proportionnées afin de parer à la réalisation du dommage. 
 
« Art. 6. - Les politiques publiques doivent promouvoir un développement durable. A cet effet, elles 
concilient la protection et la mise en valeur de l'environnement, le développement économique et le 
progrès social. 
 
« Art. 7. - Toute personne a le droit, dans les conditions et les limites définies par la loi, d'accéder 
aux informations relatives à l'environnement détenues par les autorités publiques et de participer à 
l'élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur l'environnement. 
 
« Art. 8. - L'éducation et la formation à l'environnement doivent contribuer à l'exercice des droits et 
devoirs définis par la présente Charte. 
 
« Art. 9. - La recherche et l'innovation doivent apporter leur concours à la préservation et à la mise 
en valeur de l'environnement. 
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« Art. 10. - La présente Charte inspire l'action européenne et internationale de la France. » 

Article 3 

 
Après le quinzième alinéa de l'article 34 de la Constitution, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
 
« - de la préservation de l'environnement ; ». 
 
La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

 
Fait à Paris, le 1er mars 2005. 

 
Jacques Chirac  

 
Par le Président de la République : 

 
Le Premier ministre, 

 
Jean-Pierre Raffarin 

 
Le garde des sceaux, ministre de la justice, 

 
Dominique Perben 

 
Le ministre de l'écologie 

 
et du développement durable, 

 
Serge Lepeltier 
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L©Union Européenne et la lutte contre le changement 
climatique 

 

 
 
par Yves PETIT, Agrégé de Droit public, Professeur à l'Université de 
Bourgogne 
 
 
Introduction : 
 
 Il est aujourd’hui généralement admis que le réchauffement planétaire est réel et 
présente une gravité certaine. Cette perturbation du climat est due à la présence de gaz dits 
à effet de serre dans l’atmosphère. Elle provient du fait que certaines activités humaines 
(transport, industries, agriculture, consommation des ménages) produisent de plus en plus 
de gaz de ce type. La conséquence de ce phénomène est une augmentation inéluctable de la 
température moyenne à la surface de la terre. Les rapports successifs du Groupe 
intergouvernemental d’experts sur l’évolution du climat (GIEC), qui servent de base 
scientifique aux négociations internationales sur le changement climatique, affirment que 
l’on peut s’attendre à une augmentation de la température moyenne à la surface de la terre 
de 1,4 à 5,8 ° C au cours du siècle prochain. La difficulté ne réside pas tellement dans le 
réchauffement avéré du climat, mais dans les conséquences qui pourraient en résulter : 
élévation du niveau des mers, diminution de la biodiversité, augmentation des catastrophes 
naturelles et conséquences humaines du phénomène comme la recrudescence d’épidémies, 
de migrations ou de pénuries alimentaires. 
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 Une caractéristique importante du changement climatique est qu’ il ne respecte pas 
les frontières. Ainsi, une émission qui se produit à n’ importe quel endroit du globe produit 
le même effet partout, bien que la répartition géographique régionale du réchauffement 
climatique dépende de nombreux facteurs. Ce point fondamental implique que l’action 
unilatérale d’un Etat ne peut pas régler la question du changement climatique et que la 
seule solution efficace réside dans la coopération internationale. Elle va se concrétiser 
après deux années de négociations, grâce à une initiative de l’Assemblée générale de 
l’ONU, par l’adoption de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques5 (CCNUCC). 
 
 Deux remarques s’ imposent pour présenter le cadre international dans lequel 
s’ inscrit la lutte contre le changement climatique. Une première observation peut être faite 
sur la forme de ce traité : c’est une convention-cadre, c’est-à-dire un « instrument 
conventionnel qui énonce les principes devant servir de fondement à la coopération entre 
les Etats parties dans un domaine déterminé (ici le changement climatique), tout en leur 
laissant le soin de définir, par des accords séparés, les modalités et les détails de cette 
coopération, en prévoyant, s’ il y a lieu, une ou des institutions adéquates à cet effet »6. 
Ainsi, le protocole de Kyoto complète la CCNUCC, et lui-même a été précisé par d’autres 
textes, comme l’Accord de Bonn7 ou les Accords de Marrakech. La seconde observation 
concerne non plus la forme, mais le fond : Le Protocole de Kyoto est une convention 
internationale de seconde génération du Droit international de l’environnement. Les 
conventions de la première génération étaient marquées par leur caractère sectoriel, soit 
dans leur objet, leur couverture spatiale ou les stratégies proposées. Les conventions de la 
deuxième génération sont au contraire à la fois multisectorielles et universelles dans leur 
portée. 
 
 La Communauté européenne (et non l’Union européenne, car elle ne dispose pas de 
la personnalité juridique internationale8) a toujours eu un rôle de premier plan dans les 
négociations internationales relatives au changement climatique, notamment en raison de 
ses positions ambitieuses par rapport au Protocole de Kyoto, généralement accueillies 
favorablement par les Organisations non gouvernementales (ONG). L’engagement de la 
Communauté envers le Protocole de Kyoto et la lutte contre le changement climatique 
étant posé, on peut déceler trois étapes dans son action. Elle a commencé par avoir une 
attitude quelque peu paradoxale à l’égard du changement climatique (I ), puis l’adoption du 
Protocole de Kyoto en 1997 s’est accompagnée de l’adoption des premières mesures de 
lutte contre le changement climatique (I I ) et, enfin, la « ratification »9 du Protocole par la 
Communauté en 2002 a débouché sur l’exécution conjointe des engagements qui en 
découlent, par elle-même et par les Etats membres (I I I ).  
 

                                                 
5 V. texte in P.-M. Dupuy, Les grands textes de droit international public, 4ième Ed., Dalloz, 2004, p. 790. 
6 A. Kiss, « Les traités-cadres : une technique juridique caractéristique du Droit international de 
l’environnement », Annuaire fr. dr. int. 1993, p. 792. 
7 V. Y. Petit, « Postface. De l’échec de la Conférence de La Haye à l’Accord de Bonn du 23 juillet 2001, in 
Le Protocole de Kyoto. Mise en œuvre et implications (Dir. Y. Petit), Presses universitaires de Strasbourg, 
2002, p. 239. 
8 L’article I-7 du traité établissant une Constitution pour l’Europe accorde la personnalité juridique à l’Union. 
9 Décision du Conseil du 25 avril 2002, JOCE, n° L 130, 15 mai, relative à l’approbation, au nom de la 
Communauté européenne du Protocole de Kyoto à la Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques et l’exécution conjointe des engagements qui en découlent. 
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I. L’attitude paradoxale de l’Union européenne à l’égard du changement 
climatique 
 
 Le caractère paradoxal de l’attitude européenne réside dans le fait que l’Union a 
affirmé un objectif politique commun pour affronter les négociations internationales sur le 
changement climatique (A), alors qu’elle ne s’est pas dotée d’une politique communautaire 
interne de lutte contre le changement climatique (B). 
 
A. L’objectif politique commun de l’Union européenne dans les négociations 
internationales 
 
 La politique européenne de lutte contre les changements climatiques débute en 
1989, quand la communauté internationale s’engage dans la préparation du Sommet de 
Rio, en vue de conclure un traité international instituant un cadre juridique pour organiser 
une coopération internationale en matière de changements climatiques. Une résolution du 
Conseil des ministres du 21 juin 1989 souligne « la dimension globale de l’effet de serre et 
la nécessité pour la Communauté et les Etats membres de jouer pleinement leur rôle dans 
la définition et la mise en œuvre d’une riposte globale face à ce problème ». Elle invite 
aussi la Commission à lui présenter « des propositions d’actions concrètes » avant de la fin 
de l’année 1990 et « notamment des mesures portant sur le problème du CO2, en vue 
d’apporter une contribution efficace au débat international »10. 
 
 Lors du Conseil européen de Dublin de juin 199011, les chefs d’Etat et de 
gouvernement ont aussi demandé que soient adoptés dès que possible des objectifs et des 
stratégies visant à limiter les émissions de gaz à effet de serre. Relayant cette volonté, un 
Conseil conjoint « énergie-environnement » du 29 octobre 1990 a prévu que « les pays de 
la  Communauté et les autres pays industrialisés doivent prendre des mesures urgentes et 
que les émissions de CO2 doivent en particulier être globalement stabilisées en l’an 2000 à 
leur  niveau de 1990 »12. Cette partie des conclusions du Conseil fixe un objectif politique 
commun et ambitieux. Il a permis de jeter les bases de la position européenne dans les 
négociations internationales, et de se positionner dès le début comme un acteur majeur des 
pays industrialisés. 
 
 La Communauté est ainsi apparue un peu comme le fer de lance des pays 
industrialisés, même si à chaque phase importante des négociations internationales sur le 
changement climatique, elle a dû accepter des compromis avec le Groupe de l’Ombrelle ou 
avec le G 77. Elle s’est ainsi souvent fortement opposée aux Etats-Unis, qui refusent 
d’applique le Protocole de Kyoto, préférant s’en remettre au progrès technique pour 
affronter les dérèglements environnementaux prévisibles. Premier groupe de pays 
industrialisés à ratifier le Protocole, sa ratification a été un message fort envoyé à ses 
partenaires, comme le Japon ou la Russie, afin qu’ ils accélèrent leurs procédures de 
ratification et permettent l’entrée en vigueur du Protocole. Après le retrait des Etats-Unis 
en 2001, la Russie était le dernier Etat à pouvoir faciliter l’entrée en vigueur du Protocole 

                                                 
10 Résolution du Conseil du 21 juin 1989, concernant l’effet de serre et la Communauté, JOCE, n° C 183, 20 
juillet 1989. 
11 V. Bull. CE 6-1990, Conseil européen de Dublin, point I. 14 et Annexe II « Déclaration du Conseil 
européen sur les impératifs de l’environnement », point I. 36. 
12 Bull. CE 10-1990, point 1.3.77. 
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et la Communauté n’a pas manqué de faire pression à cette fin. La ratification par le 
Parlement russe le 22 octobre 2004 a donc entraîné l’entrée en vigueur effective du 
Protocole le 16 février 200513 et, « dès lors, la position très volontaire de l’Union 
européenne permet de maintenir en vie cet accord malgré l’opposition des Etats-Unis »14. 
 
B. L’absence de politique communautaire interne de lutte contre le 
changement climatique 
 
 L’objectif fixé par les conclusions du Conseil du 29 octobre 1990 est ambitieux 
seulement en apparence, car le Conseil s’est abstenu de préciser la contribution de chaque 
Etat membre à l’effort commun et il a laissé une important marge de manœuvre aux 
politiques nationales des Etats membres. En témoigne ce passage des conclusions : « (…) 
les Etats membres qui, au départ, ont une consommation énergétique relativement faible et 
donc des niveaux peu importants d’émission mesurés par habitant ou sur une autre base 
appropriée ont le droit d’avoir, en matière de CO2, les objectifs et/ou stratégies en rapport 
avec leur développement économique et social, tout en continuant à améliorer le 
rendement énergétique  de leurs activités économiques ». 
 
 En effet, aucune mesure communautaire opérationnelle ayant pour objectif la lutte 
contre l’effet de serre n’est adoptée, même si la Commission européenne a soumis, juste 
avant la conférence de Rio, une proposition de directive15 très controversée, introduisant 
une taxe sur les émissions de dioxyde de carbone et l’énergie et qui aurait permis de 
diminuer de manière significative les émissions de la Communauté. Cette situation est 
peut-être imputable à la CCNUCC, signée en juin 1992, qui n’ impose pas aux pays 
industrialisés une obligation précise de réduction des gaz à effet de serre et se contente 
d’établir un cadre institutionnel permettant un développement graduel de lutte contre le 
changement climatique. L’  « objectif ultime » de Convention et de ses instruments 
juridiques connexes est de « stabiliser (…) les concentrations de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère à un niveau qui empêche toute perturbation anthropique dangereuse du 
système climatique ». De même, il incombe seulement aux parties « de prendre des 
mesures de précaution pour prévoir, prévenir ou atténuer les causes des changements 
climatiques et en limiter les effets néfastes »16. 
 
 La Communauté a pris un premier paquet de mesures, à caractère principalement 
symbolique. Face à la forte demande d’énergie, elle a logiquement cherché à promouvoir 
l’efficacité énergétique, ainsi que les énergies renouvelables, grâce au programme SAVE17 
(Specific action for vigourous energy sufficiency) et ALTENER18 (énergies alternatives), 
outil financier pour la promotion des énergies renouvelables. 
 

                                                 
13 V. article 25 du Protocole de Kyoto. 
14 M. Ruimy, « Le marché européen des droits à polluer », Regards sur l’actualité n° 309, mars 2005, p. 65.  
15 V. COM (92) 226 final. 
16 Convention-cadre, art. 2 et 3.3. 
17 Directive 93/76/CEE du Conseil du 13 septembre 1993, JOCE, n° L 237, 22 septembre 1993, visant à 
limiter les émissions de dioxyde de carbone par une amélioration de l’efficacité énergétique (SAVE). 
18 Directive 93/500/CEE du Conseil du 13 septembre 1993, JOCE, n° L 235, 18 septembre 1993, concernant 
la promotion des énergies renouvelables dans la Communauté. 
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 La Communauté19 et ses Etats membres ratifièrent la CCNUCC, mais la 
Communauté laissa aux Etats membres la faculté d’élaborer des programmes nationaux de 
maîtrise des émissions de gaz à effet de serre. Introduisant dans la Communauté une série 
d’obligations générales découlant de sa qualité de partie à la CCNUCC, sans aucun objectif 
d’harmonisation des législations des Etats membres, la Communauté a également établi un 
« mécanisme de surveillance des émissions de CO2 et des autres gaz à effet de serre dans la 
Communauté »20, afin que la Commission européenne puisse exercer un rôle d’ impulsion 
et de coordination en matière de changement climatique. Les Etats membres sont astreints 
à plusieurs obligations : communiquer à la Commission des programmes nationaux de 
limitation des émissions anthropogéniques de CO2, afin de les stabiliser dans l’ensemble 
de la Communauté d’ ici à l’a 2000 ; communiquer à la Commission un inventaire national 
de leurs émissions anthropogéniques ; communiquer à la Commission des données 
relatives aux autres gaz à effet de serre. La Commission devra vérifier si des progrès sont 
réalisés dans l’ensemble de la Communauté, afin qu’elle respecte ses obligations 
internationales. La réduction des émissions concerne la Communauté dans son ensemble 
mais, pour l’ instant, les Etats membres n’ont aucun objectif individuel à respecter et aucun 
partage équitable de la charge entre les Etats membres n’est fixé. Il faudra attendre 
l’adoption du Protocole de Kyoto. 
 
I I . L ’adoption du protocole de Kyoto et les premières mesures de lutte contre le 
changement climatique 
 
 Les travaux du Conseil sur le changement climatique sont marqués par un lien 
étroit entre la stratégie de négociation internationale et le débat interne à la Communauté 
portant sur les politiques et mesures, à la fois communautaires et nationales, à mettre en 
œuvre pour réduire les émissions de gaz à effet de serre. Pour cette raison, le Conseil a été 
conduit à adopter le 3 mars 199721 des conclusions contenant une répartition provisoire des 
efforts de limitation et de réduction des émissions entre les Etats membres (A), ainsi qu’un 
catalogue de politiques et mesures à adopter aux niveaux communautaire et national (B).   
 
A. Le partage des responsabilités entre la Communauté et ses Etats membres 
(le « partage des charges ») 
 
 Dans ses conclusions du 3 mars 1997, le Conseil avait adopté un tableau provisoire 
fixant une répartition des efforts de réduction des émissions de gaz à effet de serre, ainsi 
qu’un catalogue de politiques et mesures, tout en précisant que ce n’était qu’une « position 
de négociation de la Communauté pour les négociations en cours (…) et non un 
engagement unilatéral ». L’ensemble des efforts chiffrés acceptés par les Etats membres 
représentait une réduction globale pour la Communauté de 10 % en 2010, par rapport à 
1990, alors que le Conseil souhaitait proposer un objectif de réduction de 15 % pour 
l’ensemble des pays industrialisés dans le Protocole de Kyoto. 
 
 Finalement, le Protocole de Kyoto du 11 décembre 1997 fixe un objectif moins 
ambitieux de – 8 % pour la Communauté en 2008-2012, par rapport au niveau d’émission 
de 1990. Suite à des compromis, l’obligation de réduction est de – 7 % pour les Etats-Unis, 
                                                 
19 Décision 94/69/CE du Conseil du 15 décembre 1993, JOCE, n° L 33, 7 février 1994, concernant la 
conclusion de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques. 
20 Directive 93/389/CEE du Conseil du 24 juin 1993, JOCE, n° L 167, 9 juillet. 
21 Bull. UE 3-1997, point 1.3.127. 
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+ 8 % pour l’Australie et de – 6 % pour le Japon. L’obligation porte sur les émissions de 
six gaz à effet de serre énumérés à l’Annexe A du Protocole22. Cette obligation implique 
concrètement que la moyenne annuelle des émissions au sein de la Communauté au cours 
des années 2008-2012 doit être inférieure ou égale à 92 % du niveau de 1990. Afin de 
remplir cette obligation, la Communauté a pris un engagement unique, comme le prévoit 
l’article 4 du Protocole, ce qui aboutit à créer une « bulle communautaire ». Cette 
obligation reste en vigueur pour toute la période d’engagement et n’est pas affectée par un 
changement dans la composition d’une organisation régionale d’ intégration économique. 
En cas de violation de cette obligation, il en résulte pour la Communauté et ses Etats 
membres une responsabilité commune et solidaire, même si la violation provient du fait 
qu’un seul Etat membre ne respecte pas ses obligations. 
 
 La mise en place de la « bulle communautaire » est une manière symbolique forte 
d’affirmer l’unité européenne sur la question du réchauffement climatique. Le principal 
intérêt de cette bulle est de permettre une différenciation interne au niveau de la 
Communauté entre les quinze Etats membres23, la répartition des efforts de réduction des 
gaz à effet de serre s’avérant plus équitable. La répartition de la charge de – 8 % entre les 
quinze a fait l’objet d’un accord par consensus lors du Conseil « Environnement » des 16-
17 juin 1998, figurant dans un texte de « conclusions » du Conseil. Ce texte est repris en 
détail dans la décision de ratification du Protocole de Kyoto du 25 avril 2002. Il acquiert 
ainsi une base juridique effective, en l’occurrence l’article 175-1 du traité CE et un 
caractère contraignant. 
 
 Les critères de répartition ont consisté essentiellement à tenir compte des 
perspectives de croissance économique, de la situation en matière d’énergie et de la 
structure industrielle de chaque Etat membre (de la diversité des modèles de 
développement économique). Ainsi, certains Etats membres ont des objectifs de réduction 
très élevés, alors que d’autres ont des augmentation importantes. Selon l’Annexe II de la 
décision de ratification du Protocole de Kyoto, l’accord de « partage des charges » est le 
suivant : Autriche : - 13 % ; Allemagne : - 21 % ; Belgique : - 7,5 % ; Danemark : - 21 % ; 
Espagne : + 15 % ; Finlande : 0 % ; France : 0 % ; Grèce : + 25 % ; Irlande : + 13 % ; 
Italie : - 6,5 % ; Luxembourg : - 28 % ; Pays-Bas : - 6 % ; Portugal : + 27 % ; Royaume-
Uni : - 12,5 % ; Suède : + 4 %. 
 
B. L’ impact limité des premières politiques et mesures communes et 
coordonnées de lutte contre le changement climatique 
 
 Après l’adoption du Protocole de Kyoto, le Conseil des ministres s’est efforcé 
d’étoffer et de mettre en œuvre un certain nombre de politiques et mesures communes et 
coordonnées, afin de permettre à la Communauté et à ses Etats membres de remplir leurs 
engagements. 
 

                                                 
22 L’annexe A énumère six gaz à effet de serre (dioxyde de carbone, méthane, oxyde nitreux, 
hydrofluorocarbones, hydrocarbures perfluorés et hexafluorures de soufre) et cinq secteurs/catégories de 
sources (énergie, procédés industriels, utilisation de solvants et autres produits, agriculture et déchets). 
23 Les dix nouveaux Etats membres, à l’exception de Chypre et Malte, se sont engagés à réduire leurs 
émissions de – 8 % également (sauf la Pologne et la Hongrie de – 6 %). Chacun d’entre eux devra se 
conformer, au cours de la première période d’engagement 2008-2012, à l’objectif auquel il a respectivement 
souscrit. 
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 A l’automne 1998, il a donné son accord pour l’utilisation de nouveaux instruments 
de la politique communautaire de l’environnement : les accords environnementaux ou 
accords volontaires passés avec l’ industrie24. La Commission a ainsi conclu des accords 
avec l’Association européenne des constructeurs automobiles (ACEA) et des accords 
similaires avec les constructeurs automobiles japonais (JAMA) et coréens (KAMA). Se 
substituant à une initiative législative, ils prévoient que les constructeurs automobiles 
s’engagent à réduire le niveau d’émission moyen des véhicules neufs mis sur le marché 
européen, de tels accords étant « susceptibles de contribuer à une amélioration conséquente 
des rendements énergétiques des nouveaux véhicules et ainsi, de concourir au respect des 
engagements souscrits par la Communauté européenne lors de la Conférence de Kyoto »25. 
Ces accords ont été formalisés par une recommandation de la Commission26 et par deux 
autres actes juridiques contraignants27, assurant l’ information des consommateurs et des 
décideurs sur l’évolution de secteur automobile. 
 
 En 1999, le Conseil des ministres a aussi jugé nécessaire de modifier la décision 
93/389/CEE qui avait instauré le « mécanisme de surveillance » des émissions de gaz à 
effet de serre, afin de le renforcer28. En effet, la Communauté s’est engagée à réduire de 8 
% ses émissions de gaz à effet de serre et il apparaît ainsi logique qu’elle connaisse l’état 
exact de ses émissions, afin d’adopter la stratégie communautaire la plus appropriée. Le 
Conseil a relevé dans ce but dans l’exposé des motifs de la décision de 1999 qu’ il était 
essentiel de pouvoir évaluer de façon précise et régulière les progrès réalisés sur la voie du 
respect des engagements pris par la Communauté. La décision permet à la Commission de 
surveiller les émissions anthropiques dans les Etats membres et d’évaluer les progrès 
réalisés au niveau des Etats membres et au niveau de l’Union, pour atteindre l’objectif fixé 
à Kyoto, grâce à la mise en œuvre de politiques et mesures adéquates. Elle estime que la 
plupart des Etats membres devront consentir des efforts importants pour respecter les 
objectifs de Kyoto. 
 
 En septembre 2001, le Conseil a pris une mesure dans le cadre de la politique de 
l’énergie et de l’ instauration d’un marché intérieur de l’électricité, visant à inciter les Etats 
membres à prendre des mesures appropriées pour accroître la consommation d’électricité 
produite à partir d’énergies renouvelables29. Les Etats membres se sont vus assignés des 

                                                 
24 V. not. Commission européenne, Les accords dans le domaine de l’environnement, COM (96) 561 final, 27 
novembre 1996. 
25 S. Leclerc, « Le système européen d’échange de droits d’émission des gaz à effet de serre », in Le 
Protocole de Kyoto : mise en œuvre et implications (Dir. Y. Petit), Presses universitaires de Strasbourg, 
2002, p. 115.  
26 Recommandation 1999/125/CE de la Commission du 5 février 1999, JOCE, n° L 40, 13 février, concernant 
la réduction des émissions de CO2 des voitures particulières. 
27 Directive 1999/94/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 1999, JOCE, n° L 12, 18 
janvier 2000, concernant la disponibilité d’ informations sur la consommation de carburant et les émissions de 
CO2 à l’ intention des consommateurs lors de la commercialisation des voitures particulières neuves ; 
Directive 1753/2000/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 juin 2000, JOCE, n° L 202, 10 août, 
établissant un programme de surveillance de la moyenne des émissions spécifiques de CO2 dues aux 
véhicules particuliers neufs. 
28 Décision 1999/296/CE du Conseil du 29 avril 1999, JOCE, n° L 117, 5 mai, modifiant la décision 
93/389/CEE relative à un mécanisme de surveillance des émissions de CO2 et des autres gaz à effet de serre 
dans la Communauté. 
29 Directive 2001/77/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 septembre 2001, JOCE, n° L 283, 27 
octobre, relative à la promotion de l’électricité produite à partir de sources d’énergie renouvelables sur le 
marché intérieur de l’électricité. 
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« objectifs indicatifs nationaux » d’électricité, produite à partir de sources d’énergie 
renouvelables dans leur consommation brute d’électricité, ces objectifs étant à atteindre en 
2010. 
 
 En analysant les mesures prises par la Communauté pour lutter contre l’effet de 
serre de 1989 à 2001, on peut se rendre compte que « même si elle a eu recours à des 
instruments législatifs juridiquement contraignants, (sa politique) se résume en fait à un 
ensemble de mesures d’ incitation, d’ information et de coordination sans réel effet de 
contrainte. Ce n’est que depuis les accords de Bonn et de Marrakech, ouvrant la voie à la 
ratification du Protocole de Kyoto, que la politique interne de l’Union européenne est 
passée à une ‘vitesse supérieure’  et que des mesures législatives communautaires dignes de 
ce nom sont effectivement à l’ordre du jour »30. La ratification du Protocole par la 
Communauté a donc constitué un jalon important de la lutte contre le changement 
climatique. 
 
III. L’approbation du protocole de Kyoto par la Communauté européenne et 
l’exécution conjointe des engagements en découlant 
 
 Le titre de la décision du Conseil ratifiant le Protocole de Kyoto31 est intéressant, 
car non seulement il met en avant la qualité de partie de la Communauté au Protocole, mais 
il fait aussi ressortir qu’elle et ses membres ont choisi de remplir conjointement32 les 
engagements souscrits dans le cadre de ce traité. A la suite de cette décision du 25 avril 
2002, le Conseil a adopté en plus grand nombre des mesures internes contribuant à lutter 
contre le changement climatique (A). Il ne faut pas oublier que les mécanismes flexibles 
prévus par le Protocole ne sont que « complémentaires », même si dans l’ immédiat le 
système européen d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre33 est sans doute 
le principal instrument de la politique communautaire des prochaines années (B). 
 
A. La ratification du protocole de Kyoto et l’ intensification de la lutte contre 
le changement climatique  
 
 Si la ratification du Protocole de Kyoto par la Communauté coïncide avec un 
accroissement du nombre de mesures internes, « il convient toutefois de noter qu’en dépit 
de quelques réalisations importantes, (…), les ambitions de la Commission et surtout du 
Conseil en matière de politiques et des mesures communes et coordonnées ont 
manifestement été graduellement revues à la baisse depuis la fin des années 1990 »34. 
Plusieurs initiatives législatives ayant abouti méritent cependant d’être signalées. 
                                                 
30 M. Pallemaerts, « Le cadre international et européen des politiques de lutte contre les changements 
climatiques », Courrier Hebdomadaire, Bruxelles, 2004, n° 1858-1859, p. 48. 
31 Décision du 25 avril 2002, relative à l’approbation, au nom de la Communauté européenne du Protocole de 
Kyoto à la convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques et l’exécution conjointe des 
engagements qui en découlent, préc.  
32 La mise en œuvre conjointe est un des trois instruments flexibles du Protocole de Kyoto, les deux autres 
étant le mécanisme pour un développement propre et l’échange de droits d’émission (v. art. 4, 6, 12 et 17 du 
Protocole). 
33 Directive 2003/87/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 octobre 2003, JOUE, n° L 275, 25 
octobre, établissant un système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre dans la Communauté 
et modifiant la directive 96/61/CE du Conseil.  
34 M. Pallemaerts, « Le cadre international et européen des politiques de lutte contre les changement 
climatiques, préc. », p. 49. 
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 Les institutions européennes ont accordé une attention particulière au secteur de 
l’énergie. On doit tout d’abord signaler une directive portant sur la performance 
énergétique des bâtiments, ce secteur représentant plus de 40 % de la consommation finale 
d’énergie dans l’Union35. Deux autres directives, relevant de la politique énergétique et 
ayant pour cadre le marché intérieur de l’électricité, ont pour objectif d’assurer la 
promotion des biocarburants, ainsi que celle de la production combinée d’électricité et de 
chaleur, ce que l’on dénomme la cogénération36. 
 
 La Communauté a aussi choisi, avec difficulté car le Conseil a mis plus de cinq ans 
pour adopter la proposition de la Commission du fait d’une décision intervenant à 
l’unanimité, la voie de l’harmonisation de la fiscalité des produits énergétiques37. Plusieurs 
motifs sont à l’origine de l’adoption de cette directive. Les écarts nationaux de taxation de 
l’énergie sont préjudiciables au bon fonctionnement du marché intérieur. En application de 
l’article 6 du traité CE, la protection de l’environnement doit être intégrée dans la 
définition et la mise en œuvre de la politique de l’énergie. La taxation de l’énergie est un 
des instruments disponibles pour atteindre les objectifs du Protocole de Kyoto. Sur le plan 
économique, il est judicieux de corriger les « externalités négatives », et taxer l’énergie est 
un bon moyen « d’ internaliser les coûts socio-économiques externes du changement 
climatique et des autres effets sur l’environnement (…) »38. A la lumière de ce 
raisonnement, on peut ainsi comprendre pourquoi la Commission a proposé de s’appuyer 
sur l’existence de cette directive sur la taxation de l’énergie, afin de réformer le système de 
ressources propres des Communautés, une des options possibles étant « un système des 
ressources propres doté de ressources fiscales liées à la consommation d’énergie »39. Elle a 
la volonté de coupler fiscalité et protection de l’environnement. 
 
 De manière globale, la lutte contre le changement climatique s’effectue au moyen 
de mesures horizontales et de mesures dans les domaines de l’énergie, de l’ industrie et du 
transport, lors de la mise en œuvre du programme européen sur le changement climatique 
(PECC)40. Le PECC se présente comme un vaste chantier consultatif, permettant la 
participation du public et de différents groupes d’ intérêt (gouvernementaux, non 
gouvernementaux, industriels et écologiques) en amont de la prise de décision, et à la 
Commission de mieux exercer sa fonction d’ initiative législative. Le PECC ne fonctionne 
pas de manière isolée, mais en synergie  (d’où l’approche intégrée) avec les autres travaux 
et initiatives en cours ayant un impact sur le changement climatique, l’objectif étant 

                                                 
35 Directive 2002/91/CE du Conseil et du Parlement européen du 16 décembre 2002, JOCE, n° L 1, 4 janvier 
2003, sur la performance énergétique des bâtiments. 
36 Directive 2003/30/CE du Parlement européen et du Conseil, du 8 mai 2003, JOUE, n° L 123, 17 mai, 
visant à promouvoir l’utilisation de biocarburants ou autres carburants renouvelables dans les transports ; 
Directive 2004/8/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 février 2004, JOUE, n° L 52, 21 février, 
concernant la promotion de la cogénération sur la base de la demande de chaleur utile dans le marché 
intérieur de l’énergie et modifiant la directive 92/42/CEE. 
37 Directive 2003/96/CE du Conseil du 27 octobre 2003, JOUE, n° L 283, 31 octobre, restructurant le cadre 
communautaire de taxation des produits énergétiques et de l’électricité. 
38 Commission, Le financement de l’Union européenne. Rapport sur le fonctionnement du système des 
ressources propres, COM (2004) 505 final/2, 6 septembre 2004. 
39 Commission, Le financement de l’Union européenne. Rapport sur le fonctionnement du système des 
ressources propres, préc. 
40 V. not. M. WEMAËRE, « Le programme européen sur le changement climatique », in Le Protocole de 
Kyoto. Mise en œuvre et implications, préc., p. 105. 
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d’ identifier et de développer une stratégie communautaire de mise en œuvre du Protocole 
de Kyoto. 
 
 Les travaux du PECC sont organisés par un comité de pilotage, réunissant 
l’ensemble des Directions générales de la Commission, dont le rôle est de gérer et de 
coordonner l’ensemble. Ils se concentrent sur huit domaines : approvisionnement en 
énergie ; secteur industriel ; consommation d’énergie dans les secteurs résidentiel et 
tertiaire ; consommation d’énergie dans le secteur des transports ; politiques et 
infrastructures dans le secteur des transports ; déchets ; recherche ; coopération 
internationale. Des groupes de travail, au nombre de sept, sont chargés des problèmes 
spécifiques : mécanismes de flexibilité ; approvisionnement énergétique ; consommation 
d’énergie ; transports ; industrie, notamment les nouveaux gaz fluorés ; recherche ; 
agriculture. 
 
 Après la ratification du Protocole de Kyoto, l’Union a aussi établi un nouveau 
mécanisme de surveillance et de communication des émissions de gaz à effet de serre, afin 
de pouvoir évaluer de manière plus précise et régulière les progrès réalisés en matière de 
réduction des émissions, et respecter les engagements souscrits au titre de la CCNUCC et 
du Protocole41. Transposant en droit communautaire les dispositions des Accords de 
Marrakech, la décision n° 280/2004/CE constitue également un acte juridique permettant 
d’officialiser a posteriori le PECC. Elle se réfère aux programmes que les Etats membres 
et la Communauté doivent concevoir, publier et mettre en œuvre. Il s’agit de programmes 
nationaux et d’un programme communautaire, dont l’objet est de limiter ou réduire les 
émissions anthropiques par leurs sources, et d’ intensifier l’absorption par leurs puits des 
gaz à effet de serre non réglementés par le Protocole de Montréal portant sur les substances 
qui appauvrissent la couche d’ozone. Les Etats membres doivent établir des systèmes 
d’ inventaire nationaux, qui leur permettent d’estimer les émissions et les absorptions de 
gaz à effet se serre sur leur territoire. La Communauté et les Etats membres doivent aussi 
élaborer des registres pour comptabiliser la délivrance, la détention, le transfert, 
l’annulation et le retrait des unités intégrant les registres du système communautaire 
d’échanges de quotas d’émission de gaz à effet de serre. 
 
B. Le principal instrument de lutte contre le changement climatique : le 
système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre dans la 
Communauté 
 
 Par opposition aux instruments fiscaux harmonisés à caractère horizontal, le 
système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre est un instrument 
économique de nature non fiscale figurant parmi les instruments flexibles du protocole de 
Kyoto. Le système européen s’ inspire en effet de l’article 17 du Protocole de Kyoto et est 
compatible avec lui. En application du principe de subsidiarité, « l’échelon communautaire 
a été préféré pour donner à ce marché la taille critique qui lui permettrait de s’alimenter 

                                                 
41 V. Décision 280/2004/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 février 2004, JOUE, n° L 49, 19 
février, relative à un mécanisme pour surveiller les émissions de gaz à effet de serre dans la Communauté et 
mettre en œuvre le Protocole de Kyoto ; Rapport de la Commission « Atteindre l’objectif communautaire de 
Kyoto » (en vertu de la décision 280/2004/CE), COM (2004) 818 final, 20 décembre 2004 ; Règlement de la 
Commission n° 2216/2004 de la Commission du 21 décembre 2004, JOUE, n° L 386, 29 décembre, 
concernant un système de registres normalisé et sécurisé conformément à la directive 2003/387/CE du 
Parlement européen et du Conseil et à la décision 280/2004/CE du Parlement européen et du Conseil. 
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d’un nombre suffisant d’offres et de demandes »42. Il s’agit aussi d’un « instrument 
novateur, dans la mesure où il vise non seulement à limiter les émissions de gaz à effet de 
serre, mais aussi les coûts devant être supportés à cette fin »43. Selon l’article 1ier de la 
directive 2003/87/CE, le système a pour objectif de permettre aux installations émettrices 
situées au sein de l’Union européenne de pratiquer l’échange des droits d’émission « afin 
de favoriser la réduction des émissions de gaz à effet de serre dans des conditions 
économiquement efficaces et performantes »44. 
 
 Etant donné l’ampleur du sujet, seuls quelques aspects de l’architecture du système 
seront développés. 
 
 Le système repose sur deux concepts ou deux niveaux. Le premier concept est celui 
« d’autorisation d’émettre des gaz à effet de serre » (v. art. 3 lettre d, 5 et 6 de la directive). 
Toutes les installations couvertes par le système devront disposer d’une telle autorisation. 
Le second concept est celui de « quota » d’émission de gaz à effet de serre (v. art. 3 lettre 
a, qui le définit comme « le quota autorisant à émettre une tonne d’équivalent-dioxyde de 
carbone au cours d’une période spécifiée, valable uniquement pour respecter les exigences 
de la présente directive, et transférable conformément aux dispositions de la présente 
directive »). 
 
 Le système comporte deux phases (v. art. 10 et 11 de la directive). 
 

La première phase constitue une phase pilote et sera mise en œuvre entre 2005 et 
2008. Il s’agit d’une mise en œuvre de l’approche « learning by doing » (apprentissage par 
la pratique), permettant aux Etats membres de rôder le système, de s’habituer au commerce 
des crédits d’émission et de mieux se préparer à un tel commerce au niveau international. 
Cette approche permet la recherche des coûts les plus bas, pour atteindre une réduction 
précise des émissions. La Commission souhaitait cette approche progressive permettant 
d’acquérir un savoir-faire et « de prendre un peu d’avance »45. 

 
Durant cette phase, seules les émissions de dioxyde de carbone provenant des 

activités énumérées à l’Annexe I seront visées (activités dans le secteur de l’énergie, 
production et transformation des métaux ferreux, industrie minérale, autres activités 
industrielles relatives à la fabrication de pâtes à papier, papier et carton). Sur la période 
expérimentale 2005-2007, le but du système « est de permettre à près de 12 700 grandes 
entreprises appartenant à huit branches particulièrement polluantes (énergie, sidérurgie, 
cimenterie, verre, chaux, brique, céramique, papier) d’abaisser, de la manière la plus 
économique possible, le niveau de leurs émissions de gaz à effet de serre, notamment de 
CO2 (…) »46. De nombreuses activités génératrices de gaz à effet de serre ne sont pas 

                                                 
42 M. Pâques, « La directive 2003/87/CE et le système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre 
dans la Communauté européenne », RTD eur. n° 2-2004. 
43 S. Rousseaux, « L’allocation des quotas d’émission de gaz à effet de serre : un aspect déterminant du futur 
marché européen », RMCUE n° 484, janvier 2005, p. 31. 
44 Pour un exemple de réduction de coûts grâce au mécanisme d’échange, v. M. Ruimy, « Le marché 
européen des droits à polluer », préc., p. 70. On estime que le système pourrait entraîner une réduction des 
coûts de la mise en œuvre du Protocole de Kyoto de 35 %, soit une économie de plus de 1,3 milliard d’euros 
dans l’Union européenne jusqu’en 2010 (V. Parlement européen, Doc. A5-0207/2003, 12 juin 2003, p. 25-
29). 
45 M. Pâques, « La directive 2003/87/CE et le système d’échange…, préc. 
46 M. Ruimy, « Le marché européen des droits à polluer », préc., p. 68. 
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soumises aux contraintes imposées par le système des quotas. Il en va ainsi pour les 
émissions de l’ industrie chimique non liées à la combustion, ainsi que de celles des 
entreprises du secteur des métaux non ferreux, des transports et du secteur tertiaire et 
domestique47. Pendant cette période, les émissions de gaz à effet de serre des Etats 
membres ne sont limitées par aucun objectif contraignant. 
 

La deuxième phase est la phase opérationnelle, qui interviendra en même temps que 
la période d’engagement du Protocole de Kyoto, entre 2008-2012, puis ensuite selon un 
cycle quinquennal. De 2005 à 2007, les Etats membres allocationnent au moins 95 % des 
quotas à titre gratuit et, pour la période débutant le 1ier janvier 2008, au moins 90 % des 
quotas à titre gratuit. 

 
L’article 16 de la directive de 2003 prévoit un système de sanctions. Les Etats 

membres devront prendre à l’encontre des entreprises des sanctions effectives, dissuasives 
et proportionnées, si elles ne restituent pas un nombre suffisant de quotas pour couvrir les 
émissions rejetées pendant une année. L’amende s’élève à 100 euros par tonne 
d’équivalent-dioxyde de carbone (40 euros pendant la période d’essai s’étendant de 2005 à 
2007). Elle ne libère pas l’exploitant de l’obligation de restituer un nombre de quotas égal 
au total de ses émissions excédentaires. 

 
Les Etats membres ont l’obligation de publier et de soumettre par avance à la 

Commission européenne un plan national d’allocation de quotas (v. art. 9 de la directive), 
qui est fondé sur les critères énumérés à l’Annexe III de la directive et indique les quotas 
qu’ il a l’ intention d’accorder pour chaque période, ainsi que la manière dont il compte les 
attribuer à chaque installation. Ils doivent assurer la libre circulation des quotas dans la 
Communauté européenne. Une décision de la Commission, contenant onze annexes, a 
précisé les lignes directrices relatives à la surveillance et à la déclaration des émissions de 
gaz à effet de serre48. En application de l’article 9 de la directive 2003/87/CE, la 
Commission a également adopté des « orientations visant à aider les Etats membres à 
mettre en œuvre les critères qui figurent à l’annexe III de la directive 2003/87/CE (…), et 
les conditions dans lesquelles il y a force majeure »49. La Commission a évalué les plans 
nationaux d’allocation de quotas notifiés par les Etats membres, dont celui de la France en 
octobre 2004, en lui demandant de modifier certains aspects de son plan50. 

 
La Commission a entrepris le réexamen du système communautaire d’échange de 

quotas d’émission. Il repose sur une consultation publique réalisée sur internet et les 
                                                 
47 La société Arcelor a ainsi introduit un recours en annulation partielle de la directive 2003/87/CE, mettant 
notamment en avant une distorsion de concurrence par rapport au secteur de l’aluminium, l’acier et 
l’aluminium étant par exemple en concurrence sur le marché de l’automobile (TPICE, Arcelor SA 
c/Parlement européen et Conseil, aff. T-16/04) 
48 Décision 2004/156/CE de la Commission du 29 janvier 2004, JOUE, n° L 59, 26 février, concernant 
l’adoption de lignes directrices pour la surveillance et la déclaration des émissions de gaz à effet de serre, 
conformément à la directive 2003/87/CE du Parlement européen et du Conseil. 
49 V. COM (2003) 830 final, 7 janvier 2004. 
50 Communication de la Commission au Conseil et au Parlement européen, concernant les décisions de la 
Commission du 20 octobre 2004 concernant les plans nationaux d’allocation de quotas d’émission de gaz à 
effet de serre notifiés par la Belgique, l’Estonie, la Finlande, la France, la Lettonie, le Luxembourg, le 
Portugal et la République slovaque conformément à la directive 2003/87/CE, COM (2004) 681 final, 20 
octobre 2004 ; Décision de la Commission du 20 octobre 2004, concernant le plan national d’allocation de 
quotas d’émission de gaz à effet de serre notifié par la France conformément à la directive 2003/87/CE du 
Parlement européen et du Conseil, C (2004) 3982/7 final, 20 octobre 2004. 
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résultats de l’enquête serviront de base à l’établissement du rapport sur le système 
d’échange de quotas d’émission que la Commission doit élaborer en 2006. Il pourrait être 
assorti de propositions de modification du système, prévoyant l’ inclusion d’autres secteurs 
et d’autres gaz à effet de serre51. 
 
Conclusion :  
 
 En application du protocole de Kyoto, la Communauté européenne s’est engagée à 
réduire ses émissions de gaz à effet de serre de – 8 % d’ ici 2008-2012, mais les 
négociations climatiques sur l’après-Kyoto ont déjà débuté. Le Conseil européen de 
printemps des 22-23 mars 2005 a d’ores et déjà acté dans ses conclusions qu’ il 
conviendrait d’« envisager pour le groupe des pays développés des profils de réduction de 
l’ordre de 15 % à 30 % d’ ici à 2020 par rapport aux valeurs de référence prévues dans le 
Protocole de Kyoto (…)»52, le Royaume-Uni et la France ayant posé pour leur part une 
division par quatre des émissions en 2050. Même si le Président George W. Bush a estimé 
qu’ il y avait un « consensus » sur le climat lors du sommet du G 8 à Gleneagles début 
juillet 2005, il refuse toujours que les Etats-Unis appliquent le Protocole de Kyoto. Pour le 
régime post-2012, il faut espérer qu’un consensus international permette l’universalisation 
du Protocole de Kyoto en impliquant les Etats-Unis, mais également les pays du Sud 
grands émetteurs de gaz à effet de serre, en particulier la Chine et l’ Inde. Ainsi, l’Union 
européenne devra maintenir son rôle diplomatique de premier plan, tout en continuant à 
faire preuve de volontarisme sur le plan interne. La Commission européenne a déjà balisé 
les prochaines étapes des politiques climatiques de l’Union, en prônant notamment un 
« renforcement de la coopération avec les pays tiers » et en proposant d’« entamer une 
nouvelle phase du PECC en 2005 »53. Le prochain cycle de négociations sur le changement 
climatique planétaire ne devrait vraisemblablement pas décevoir les observateurs ! 
 
 

                                                 
51 Communiqué de presse de la Commission, « Echange de quotas d’émission : la Commission lance le 
réexamen  du système communautaire », IP/05/727, 14 juin 2005 (http://www.europa.eu.int/rapid/press).  
52 Conclusions du Conseil européen, Bull. UE 3-2005, point I.10.43. 
53 Communication de la Commission, Vaincre le changement climatique planétaire, COM (2005) 35 final, 9 
février 2005. 
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L©environnement en droit européen 
 

 
 
par Séverine BROGGI 
 
 
 La CEDH, signée le 4 novembre 1950, et ratifiée par la France en 1974 ne 
consacre pas de droit à l’environnement en tant que tel : bien évidemment, la tradition 
juridique de l’époque ne tendait pas à inscrire l’environnement au cœur des préoccupation 
du législateur européen au moment de l’élaboration de la CEDH.  
 
 Mais la Cour de Strasbourg se livre à une interprétation souvent extensive, en 
tout cas évolutive, de la CEDH à la lumière des conditions actuelles de notre temps, 
consacrant par là même une protection que l’on pourrait qualifier d’ indirecte du droit à 
l’environnement, appliquant certains articles de la CEDH pour assurer la protection de 
l’environnement. 
 
 Quant à l’expression de « droit de l’homme à l’environnement », nous pourrions 
citer Michel PRIEUR, lorsqu’ il fait remarquer qu’elle relève d’un « anthropocentrisme 
étriqué », dans la mesure où elle lie indissociablement la protection de l’environnement à 
la survie de l’homme, en raison de l’ interdépendance de l’homme et de son milieu. 
En tout état de cause, si la protection de l’environnement s’opère en quelque sorte par le 
truchement de l’homme pris dans la violation de ses intérêts personnels, familiaux, ou 
patrimoniaux, elle n’en est pas moins assurée par les droits individuels garantis par la 
CEDH. 
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I . Les ar ticles de la CEDH susceptibles de fonder  une protection du droit de 
l’homme à l’environnement 

 
 Ces quelques articles que nous allons examiner sous le prisme du droit à 
l’environnement, ne sont pas forcément applicables et appliqués dans les espèces soumises 
à la Cour de Strasbourg ; ils sont du moins, plus ou moins utilement invocables, c’est-à-
dire susceptibles d’être soulevés par le requérant.  

 
A. L’article 8 : le droit au respect de la vie privée et familiale 

 
 Dans un premier temps, la Cour consacre le droit à l’environnement au travers 
de l’ar ticle 8 de la CEDH relatif au respect de la vie pr ivée et familiale. 
 

·  L’arrêt CEDH Lopez Ostra c. Espagne de 1994 : condamne l’Espagne pour ne 
pas avoir pris les mesures nécessaires pour faire respecter le droit au respect de son 
domicile, d’une famille exposée aux nuisances d’une station d’épuration. 

 
La Cour énonce clairement que « des atteintes graves à l’environnement peuvent affecter le 
bien – être d’une personne (à noter la similitude de registre lexical par rapport au droit à un 
environnement sain), de manière à nuire à sa vie privée et familiale, sans pour autant 
mettre en grave danger sa santé ». 
 
C’est dire qu’à l’aulne de la Charte de l’environnement, une violation de l’article 8 pourrait 
être concevable du seul fait d’un non respect du « droit à un environnement équilibré », 
alors même que « l’environnement respectueux de sa santé »  ne serait pas en cause. Une 
telle interprétation ne semble pour tant pas correspondre à la lettre de la Char te de 
l’environnement qui formule le droit à un environnement sain comme « un droit à un 
environnement équilibré ET respectueux de sa santé ».  
 

·  L’arrêt CEDH Guerra de 1998 : condamne l’ Italie pour manquement à ses 
obligations de communication des informations sur les dangers réellement encourus 
à proximité d’une usine chimique. 

 
·  L’arrêt CEDH Hatton c. R.U. du 8 juillet 2003 : conclut à l’absence de  violation 

du droit au respect de la vie pr ivée et familiale pour des riverains d’un aéropor t 
dont le sommeil est troublé par les décollages et les atterrissages autorisés de nuit. 

 
Cette décision régressive, refuse donc de considérer  le droit à un environnement sain : 
« il n’y a pas lieu d’accorder au titre de la CEDH une protection spéciale aux droits 
environnementaux de l’homme », en son considérant 122.  
 
Elle réduit tout autant la portée du droit à un environnement sain fondé sur le droit au 
respect de la vie familiale, en reconnaissant une marge d’appréciation étendue aux Etats 
en matière de nuisances sonores : la Cour fait prévaloir les intérêts économiques (risque 
de perte de trafic en cas d’ interdiction des vols de nuit) sur la protection du sommeil et de 
la santé d’un groupe restreint de personnes (les riverains), soit « les intérêts concurrents de 
le Communauté » sur les intérêts individuels. 
 



 
 

Association Avenir Capa Page 39/37 
Colloque 2005 - Le droit à un environnement sain 

Ce contrôle de proportionnalité opéré par la Cour se rapproche d’ailleurs beaucoup de la 
théorie du bilan « coût – avantages » telle qu’appliquée par le juge administratif. 
 

B. L’article 2 : le droit à la vie  
 
 Dans un second temps, la Cour consacre le droit à l’environnement au travers de 
l’ar ticle 2 de la CEDH relatif au droit à la vie 
 

·  L’arrêt CEDH L.C.B. c. R.U. de 1998 : affirme une obligation positive de l’Etat de 
s’abstenir de provoquer la mort de manière volontaire et régulière, et de prendre les 
mesures nécessaires à la protection de la vie de ses ressortissants, dans une affaire 
concernant les conséquences lointaines de la campagne d’essais nucléaires des 
Britanniques sur l’ île Christmas en 1957-58. 

 
·  L’arrêt CEDH Oneryildiz c. Turquie de 2004 : conclut à la violation du droit à la 

vie, en présence d’un habitant de bidonville qui perdit sa maison et sa famille du 
fait d’une explosion de méthane accumulé dans la décharge d’ordures ménagères.  

L’obligation de prendre les mesures nécessaires à la protection de la vie concerne donc 
aussi toute question environnementale susceptible de donner lieu à un risque sérieux. 
 

C. L’article 1 du protocole n°1 : le droit au respect des biens 
 

·  Dans l’arrêt CEDH Fredin c. Suède de 1991, la Cour souligne que la protection de 
la nature et la préservation de l’environnement relèvent de l’ intérêt général, et 
peuvent donc fonder des mesures restrictives du droit de chacun au respect de ses 
biens.  

 
La Cour reconnaît au requérant, voisin d’une décharge, le droit de jouir de l’eau potable de 
son puit, élément de son droit de propriété sur son terrain. 
 

·  L’arrêt CEDH Oneryildiz c. Turquie de 2004 confirme l’obligation positive pour 
l’Etat d’assurer la protection du droit au respect des biens, concernant des 
habitations de for tune, donc donne une interprétation particulièrement 
compréhensive de la notion de bien.  

 
La Cour considère que l’habitation construite sur un terrain, prise dans son ensemble, revêt 
« un intérêt suffisamment important et reconnu pour constituer un intérêt substantiel ».         
 
 Subsidiairement, mais très difficilement en pratique, l’article 3 relatif  à 
l’ interdiction des traitements inhumains cruels ou dégradants : 
Dans l’ar rêt CEDH Lopez Ostra c. Espagne de 1994, la Cour rejette le moyen fondé sur 
une violation alléguée de l’article 3, dans la mesure où le seuil de gravité des nuisances 
sonores et olfactives liées à la proximité d’une station d’épuration, est insuffisant. 

 
I I . La pr ise en considération du droit à l’environnement par  le recours à la 

théor ie des « obligations positives » des Etats par ties   
 
 En vertu de cette théorie, il incombe à chaque Etat de prendre les mesures 
nécessaires pour prévenir, éviter, limiter ou supprimer les atteintes à l’environnent. La 
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théorie des obligations positives des Etats parties à la CEDH va contribuer notablement à 
assurer une certaine protection du droit à un environnement sain, en imposant aux Etats de 
prendre les mesures nécessaires à la maîtrise des pollutions et nuisances (A.), également en 
consacrant le droit à l’environnement en tant que liberté fondamentale au sens du référé - 
liberté (B.). 
 

A. L’obligation de prendre les mesures nécessaires à la maîtrise des pollutions et 
nuisances 

 
 L’ar rêt de la CEDH Oneryildiz c. Turquie rendu le 30 novembre 2004 
condamne les autorités publiques turques pour ne pas avoir pris les mesures nécessaires 
face à un risque industriel. En l’espèce, l’explosion d’une décharge municipale cause la 
mort de plusieurs personnes, ainsi que la destructions des cabanes et habitations qui 
proliféraient aux abords du site. 
 
La Cour déclare qu’  « un Etat a l’obligation de prendre les mesures nécessaires à la 
protection de la vie des personnes relevant de sa jur idiction. Cette obligation vise toute 
activité publique ou non, susceptible de mettre en jeu le droit à la vie, a fortiori pour les 
activités à caractère industr iel, dangereuses par nature, telles que l’exploitation des sites 
de stockage de déchets ».  
 
Contrairement à la jur isprudence Hatton de 2003, cette décision plus récente réduit la 
marge d’appréciation des Etats sur  les mesures à prendre en matière de maîtrise des 
r isques industr iels : vu la quasi certitude de la réalisation du risque d’explosion du 
méthane accumulé dans la décharge, le maire aurait dû interdire le dépôt de déchets, et 
bien plus encore, il aurait dû assurer une réglementation effective des installations 
dangereuses et opter pour une politique cohérente de l’urbanisation autour du site 
litigieux. 
 

B. Une application prometteuse de la théorie des obligations positives en matière de 
procédure de référé : la consécration du droit à l’environnement en liberté 
fondamentale 

 
 Nous attacherons un intérêt particulier à l’ordonnance rendu par  le TA de 
Châlon en Champagne en date du 29 avr il 2005. 
 
En l’espèce, le juge des référés annule un ar rêté municipal d’autor isation de 
manifestation de rave par ty sur la commune de Marigny – Sur – Marne, soit sur un site 
de très haute qualité environnementale :  
 

- Le site comprend des espèces d’ intérêt communautaire,  
- Le site est classé en Zone Nationale d’ Intérêt Ecologique Faunistique et 

Floristique, et promis à une intégration au réseau Natura 2000.  
 
Le juge des référés fonde ici son annulation sur l’article premier de la Charte de 
l’environnement relatif au droit à un environnement sain, au motif que : 
« En adossant à la constitution la Char te de l’environnement, le législateur  a 
nécessairement entendu ér iger  le droit à l’environnement en liber té fondamentale, au 
sens de l’ar ticle L 521 – 1 du Code de Justice Administrative ».   
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 Cette ordonnance contribue donc à trancher  un débat complexe dont il résulte 
que le droit à un environnement possède la nature juridique de droit – liber té, de droit 
subjectif et directement invocable (contrairement au droit – créance). 
 
Le droit à l’environnement ainsi hissé au rang de liberté fondamentale au sens de l’article 
L521-1 du CJA (référé-liberté) gagne, en sus de sa valeur juridique de puis sa consécration 
par la Charte constitutionnelle de l’environnement, une valeur  emblématique qui le place 
parmi les libertés qualitativement les plus importantes. 
 
 Force est de constater aussi que le droit à l’environnement semble bien répondre 
aux trois cr itères cumulatifs d’ identification d’une liberté fondamentale, tels que 
dégagés par Louis FAVOREU : 
 
- Le droit à l’environnement est protégé par  les pouvoirs réglementaire mais sur tout 
législatif : la loi constitutionnelle du 1er mars 2005 modifie l’article 34 de notre 
constitution, en insérant dans le domaine de la loi, la protection de l’environnement, pour 
laquelle la loi détermine les principes fondamentaux.   
 
- Le droit à l’environnement est désormais garanti à la fois par  la loi et la constitution, 
depuis l’ insertion de la Charte de l’environnement de 2004 dans l’alinéa 1er du préambule 
de la constitution de 1958.  
 
- Le droit à l’environnement est garanti tout à la fois par  les juges ordinaires ,   
internationaux (notamment par la protection par ricochet assurée par la Cour de 
Strasbourg) et constitutionnel.  
En effet, les principes contenus dans la Charte de l’environnement constituent 
potentiellement un vivier  de sources de référence pour l’exercice du contrôle de 
constitutionnalité : en fonction de leur précision et de leur clarté d’énoncé, pr incipes  
constitutionnels pour les uns (droit à un environnement équilibré et respectueux de la 
santé, ainsi que le principe de précaution),  
ou objectifs à valeur  constitutionnelle pour les autres (tels le principe pollueur payeur, le 
devoir de promouvoir un développement durable, l’obligation de ne pas compromettre les 
besoins des générations futures). 
 
 Le droit à l’environnement sain accédant au statut de liberté fondamentale, il est 
cer tes un droit de 3ème génération eu égard à la chronologie historique de sa 
consécration, il ne sera jamais un droit de 3ème rang, comme certains pouvaient jadis le 
relayer au titre des déclarations d’ intention et des droits programmatoires.   
Si la constitutionnalisation du droit à l’environnement relève davantage d’une conception 
humaniste et anthropocentrée, et s’éloigne ainsi de la philosophie un tant soit peu 
édulcorée du pacte écologique (un contrat naturel souscrit implicitement entre l’homme et 
la nature, afin que l’homme préserve la nature pour que la nature ne le détruise pas, et vice 
versa), c’est sans doute pour un peu mieux assurer une protection effective et 
pragmatique de l’environnement.  
 


